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Mesdames, Messieurs,

Une importante délégation de la commission sénatoriale des Affaires
étrangères, de la Défense et des Forces armées s'est rendue à Bruxelles, aux
sièges de rAlliance atlantique et de l'Union de l'Europe occidentale (UEO)
le 10 janvier 1995. Présidée par M. Xavier de Villepin, cette délégation était
également composée de MM. Yvon Bourges, Michel ;d'Aillières, Yves Guéna,
Michel Caldaguès, Jean-Paul Chambriard, Charles-Henri de Cossé-Brissac,
Michel Crucis, Bernard Guyomard et Michel Maurice-Bokanowski.

Cette visite auprès des organisations de défense et de sécurité que
constituent l'OTAN et l'UEO s'est inscrite dans le cadre des réflexions de notre
commission sur la question de la sécurité et de la défense européennes qui
constitue, sans aucun doute, dans le nouveau contexte géostratégique, l'un des
principaux défis qui nous est aujourd'hui lancé :

- d'abord parce qu'il appartient aux Européens de tirer les conséquences de la
dramatique crise yougoslave où l'ONU, occasionnellement relayée par
l'OTAN, n'a pas su arrêter la tragédie bosniaque, tandis que l'Europe, en tant
que telle, était -au moins au début de la crise- absente et que le refus des Etats-
Unis de risquer la vie de leurs soldats dans ce conflit européen devrait faire
sérieusement réfléchir les Européens sur les conditions de leur sécurité,

- ensuite parce que cette question de la sécurité et de la défense européennes
constitue, avec la mise en oeuvre de l'Union économique et monétaire et
l'élargissement de l'Union européenne, Tu des trois enjeux fondamentaux
de la construction européenne dans la prochaine décennie.

Ce déplacement apparaissait de surcroît d'autant plus opportun qu'il
intervenait :

- à un moment crucial pour la rénovation de rAlliance atlantique, à laquelle
la France se doit de contribuer très activement,

- et à un moment où le renforcement des capacités opérationnelles de
l'UEO, appelée à devenir, aux termes du traité de Maastricht, le "bras armé" de
l'Union européenne, doit constituer l'élément central du développement de
l'identité européenne de sécurité et de défende.
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La visite de la délégation a été précédée, le S janvier 1995, d'une
réunion de travail avec M. François Barry de Longchamps, chef du service des
affaires stratégiques et du désarmement au ministère des Affaires étrangères.
Son séjour à Bruxelles lui a ensuite permis de rencontrer tout à la fois nos
Ambassadeurs, représentants permanents de la France auprès du Conseil de
l'Atlantique Nord et auprès de l'Union de l'Europe occidentale, des
responsables de nos deux organisations, ainsi que les représentants de
nombreux pays, occidentaux ou est-européens, partenaires ou associés à la
France au sein de FAlliance atlantique et de l'UEO.

Avant de présenter la synthèse de ces entretiens et les principaux
enseignements qui ont pu en être retirés, votre délégation souhaite exprimer ici
sa vive reconnaissance et sa profonde gratitude à S. Exc. M. Jacques Blot,
Ambassadeur, représentant permanent de la France au Conseil de l'Atlantique
Nord, à S. Exc. M. Jean-Marie Guéhenno, Ambassadeur, représentant
permanent de la France auprès de l'UEO, et à tous ceux de leurs collaborateurs
qui ont contribué à l'organisation et au parfait déroulement de cette visite.

*

* *
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CHAPITRE I

LES ENTRETIENS DE LA DÉLÉGATION

S'il ne s'agit en aucune manière de présenter ici un compte-rendu formel
et intégral des divers entretiens de la délégation, il est apparu utile de présenter
ici sommairement -ces éléments n'ayant qu'une valeur indicative et ne retenant
que les propos jugés les plus significatifs par votre délégation- les principaux
thèmes évoqués à l'occasion de ce déplacement à Bruxelles.

1 . Réunion île travail avec S. Exe. M. Jacques Blot, Ambassadeur,
représentant permanent de la France as Conseil de l'Atlantique-Nord

Après avoir précisé devant la délégation les conditions de la
participation -ou de la non-participation- de la France aux multiples organismes
de l'OTAN, M. l'Ambassadeur Jacques Blot a présenté les quatre grands
dossiers qui se trouvaient au coeur des travaux de l'OTAN :

a) Les opérations militaires dans l'ex-Yougoslavie

M. Jacques Blot a d'abord indiqué que l'OTAN pourrait être, dans
l'avenir, pleinement engagée dans l'une ou l'autre de deux opérations
particulièrement importantes : soit la mise en oeuvre d'an plan de paix qui
aurait été accepté par l'ensemble des parties ; soit la conduite des opérations
de retrait de la FORPRONU en cas d'échec des discussions diplomatiques. Il
a souligné que le coeur du problème résiderait alors dans la participation
américaine à ces opérations.

L'Ambassadeur a ensuite décrit les opérations dans lesquelles
l'OTAN était actuellement engagée sur le théâtre de Tex-Yougoslavie :

• le contrôle de l'embargo en Adriatique -opération "Sharp
Guard", pour lequel la décision américaine, à l'automne dernier, de ne plus
participer au contrôle de l'embargo à destination de la Bosnie avait provoqué
certaines tensions entre Européens et Américains, surmontées par un
aménagement du dispositif destiné à ne pas diminuer l'efficacité de l'embargo ;
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• et l'opération "Deny flight" de contrôle sériai au-dessus de la
Bosnie-Herzégovine, qui met en oeuvre 200 avions répartis sur différentes
bases.

Ces opérations impliquent une conciliation entre la philosophie
traditionnelle de l'ONU visant à obtenir, avant toute opération, l'accord des
parties, et la volonté de l'OTAN d'employer les moyens requis pour obtenir les
objectifs poursuivis. Cette différence de conceptions trouve son illustration à
travers le système dit de la "double dé" (ONU-OTAN) nécessaire pour
déclencher une opération.

b) Les perspectives d'élargissement de l'OTAN

L'Ambassadeur a d'abord rappelé que la coopération de
l'organisation avec les pays d'Europe centrale et orientale et les pays de
l'ex-URSS s'était déjà traduite d'abord par la mise en place du conseil de
coopération Nord-Atlantique (CCNA), puis par l'annonce, lors du sommet de
l'Alliance atlantique en janvier 1994, du "partenariat pour la paix" fondé sur
«tes programmes individualisés.

Il a souligné que le débat sur l'élargissement de l'OTAN
impliquerait la réponse à quatre questions fondamentales : pourquoi ?
comment ? qui ? quand T

Si la réponse aux deux dernières questions ne pouvait être résolue
qu'ultérieurement, celle aux deux premières devrait faire l'objet d'une étude au
sein du Conseil atlantique durant Tannée 1993, ayant pour principal objectif de
définir les modalités d'un élargissement à venir de l'OTAN.

c) Les relations entre l'OTAN et l'Europe

M. Jacques Blot a notamment évoqué à ce sujet les relations entra
l'OTAN et l'UEO, qui ont été d'ores et déjà précisées au cours des précédents
sommets, et la mise en oeuvre du concept des G.F.I.M. (groupes de forces
interarmées multinationales) qui a été retenu Ion du sommet de l'Alliance en
janvier 1994, mais dont les modalités doivent être encore précisées.

Ces G.F.I.M., constitués à la carte pour des opérations de maintien
de la paix ou d'autres opérations non prévues par le traité de Washington,
seraient dirigés par des états-majors déployables qui pourraient, ainsi que
d'autres moyens de l'OTAN si nécessaire, être mis à la disposition de l'UEO
pour des opérations conduises par les Européens seuls.
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d) La coopération dans le secteur des armements et des nouvelles
technologies

M. Jacques Blot a souligné le rôle très important joué en la matière
par l'OTAN et marqué l'intérêt d'une coopération en ce domaine, alors que les
budgets militaires avaient tendance à décroître au sein des pays de l'Alliance.

Il a notamment insisté sur l'importance du programme ACCS (air
command and control system) de commandement et de conduite des opérations
aériennes. La France participe pleinement à ce programme qui doit remplacer
les différents systèmes actuels en voie d'obsolescence tout en satisfaisant au
besoin d'interopérabilité encore accru par les problèmes actuels de gestion des
crises.

*

* *

L'Ambassadeur a ensuite répondu notamment aux questions de :

- M. Michel d'Aillières sur les convergences de vues entre les pays
de l'Alliance atlantique sur l'élargissement de l'organisation ;

- M. Xavier de Villepin sur l'état actuel d'avancement de la
rénovation de l'Alliance ;

- M. Yves Guéna sur la conception américaine du rôle de l'OTAN
alors que celle-ci avait été conçue pour faire face à une menace majeure
aujourd'hui dissipée ;

• M. Michel Caldagnès sur la nécessité pour l'OTAN de demeurer
une organisation de défense et de ne pas se transformer en système de sécurité
collective ;

- M. Michel Cruels sur l'attitude de la Russie et de certains Etats
de l'ex-URSS à l'égard d'une extension de l'OTAN ;

- M. Michel Maurice Bokanowski sur les relations entre l'OTAN
et l'ONU au moment où cette dernière devait faire face à une crise financière.

En réponse aux commissaires, FAmbassadeur Jacques Blot a
notamment souligné h nécessité pour les Européens de faire preuve de
solidarité et de permettre ainsi une coopération fructueuse entre Européen» et
Américains au sein de rAlliance. U a estimé qu'une politique isolationniste
américaine constituerait un véritable danger pour les Européens.



Il a indiqué que les discussions se poursuivaient au sein de l'OTAN
pour concilier les différentes conception» de sa rénovation, laquelle suppose,
aux yeux de la France, un renforcement des instances politico-militaires.

Vagissant des G.F.I.M. (groupes des forces interarmées
multinationales), il a indiqué que la France souhaite leur mise en oeuvre à côté
de la structure militaire intégrée et avait formulé des propositions en ce sens.

En ce qui concerne enfin les perspectives d'élargissement d«
l'Alliance, M. Jacques Blot a rappelé que, par delà révolution de la position
américaine sur le sujet, le principe même de l'élargissement de l'OTAN était
inscrit dans le traité et était donc, à cet égard, incontestable. Il a toutefois
estimé :

- qu'un tel élargissement devait renforcer la sécurité collective et ne
pas l'affaiblir, ce qui justifiait en particulier l'initiative française du pacte de
stabilité en Europe ;

- qu'il ne devait pas créer une nouvelle insécurité et devait donc
être traité parallèlement à révolution des relations entre l'OTAN et la Russie ;

- et que l'OTAN était une organisation de défense et devait
contribuer à la sécurité de l'ensemble de ses Etats membres, ce qui impliquait à
la fois une interopérabilité accrue, des ressources, financières suffisantes et une
évolution des mentalités, et posait la question de l'extension de la garantie
nucléaire américaine.

M. rAmbassadeur Jacques Blot a souligné que les processus
d'élargissement de l'OTAN et de l'UEO devaient être conduits parallèlement,
mais que la date et les pays concernés par un éventuel élargissement de
l'OTAN ne pouvaient faire l'objet d'une décision immédiate.

*

* *

2. Entretien avec M. Pearsan, représentant permanent adjoint des
Etats-Unis auprès de l'OTAN

Après avoir souligné l'importance pour les Etats-Unis de
demesurer partit intégrant* an destin politique da l'Europe par
rintermédiaire de l'OTAN, que demeure un instrument essentiel pour
protéger les intérêts européens et américains dans le contexte de l'après-guerre
froide, M. Pearson a évoqué quatre points essentiels :



a) L'élaboration d'une structure de défense européenne plusforte

Il a rappelé que les Etats-Unis avaient approuvé ridée de relations
plus étroites entre l'OTAN et l'UEO telles qu'elles résultent des dispositions en
matière de défense du traité de Maastricht sur (Union européenne et des
décisions du sommet de FAlliance atlantique en janvier 1994.

Il 9 également relevé fimportance du concept des forces
"séparables mais non séparées" devant doter l'OTAN d'un nouvel instrument
plus mobile, plus souple et plus adaptable que la seule application de l'article S
du traité.

b) Le processus d'élargissement de l'Alliance

M. Pearson a estimé que cet élargissement était inéluctable, n a
souligné l'importance de l'étude qui serait effectuée en 1995 par l'OTAN sur les
raisons (pourquoi 7) et les modalités (comment 7) de cet élargissement

Il a considéré que l'admission de nouveaux membres au sein de
l'OTAN était une décision politique de première importance et que le
"partenariat pour la paix" était un instrument précieux à la disposition de
l'OTAN et des pays concernés.

c) Les relations avec la Russie

M. Pearson a souligné, au regard notamment des événement» en
Tchétchénie, le défi que représentait pour l'Alliance révolution de ses relations
avec la Russie.

11 a à la fois écarté toute idée de condominium américano-russe et
marqué la volonté des Etats-Unis de parvenir à la mise en place (d'un lien positif
avec Moscou.

<0 La situation en Bosnie

Après avoir estimé que la tragédie dans fex-Yougoslavie soulignait
la nécessité, pour les Européens comme pour les Américains, de faire preuve
d'une phis grande efficacité dans la gestion de crises comparables. M. Pearson a
rappelé le souhait des Etats-Unis de favoriser et de participer A un règlement
négocié au sein du "groupa de contact".

Il a toutefois rappelé 1* très grande sensibilité de la majorité du
Congrès américain sur ce sujet
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M. Pearson a conclu en soulignant l'importance des relations
franco-américaines au sein de l'Alliai**, sans lesquelles les résultats positifs du
sommet de janvier 1994 n'auraient pu être atteints et dont il était impératif
d'assurer te pérennité.

En réponse à M. Xavier de Villepin, président de la commission,
M. Pearson a rappelé que les Etats-Unis étaient prêts à participer aux
opérations de l'ex-Yougoslavie dans deux hypothèses : soit pour aider à un
reliait des forces de te FORPRONU, soit pour participer à te mise en oeuvre
d'un plan de paix accepté par les parties.

M. FAmbassadeur Jacques Blot a, à cet égard, rappelé que les
Etats-Unis étaient déjà présents sur te théâtre de l'ex-Yougoslavie, notamment
en Macédoine . D a toutefois rappelé te difficulté pour les Occidentaux de
donner suite aux demandes de l'ONU d'un renforcement de te FORPRONU, à
te fois pour des raisons politiques et techniques, compte tenu en particulier du
coefficient de relève nécessaire de ces forces*

En réponse à M. Michel d'Allières. M. Pearson a souligné que
l'adhésion de nouveaux pays à l'OTAN et à l'UEO supposait naturellement pour
ces nouveaux membres d'en remplir les obligations .

11 a d'autre part rappelé qu'à l'occasion des bouleversements
géostratégiques de ces dernières années. l'OTAN avait dépassé sa une d'action
traditionnelle, par exemple dans les domaines de te non-prolifération.

Questionné par M. Michel Caldaguès sur te récente mission de
l'ancien Président Carter en Bosnie, M. Pearson a espéré que te cessez-le-feu
décidé à te suite de cette mission serait durable et permettrait te progression des
travaux du groupe de contact.

Répondant à une question de M. Jean-Paul Chambriard.
M. Pearson a exprimé son souhait personne de voir précisés les rôles respectifs
des Nations Unies et de l'OTAN et d'ure» éventuel réexamen du système de te
"double clé".

S. Exe. M. Jacques Blot a, à cet égard, rappelé que les opérations
dans l'ex-Yougoslavie constituaient ma première, sur un dossier d'une «»<■*"*
complexité pouvant expliquer les difficultés rencontrée». D a estimé qu'il fallait
parvenir à an mari entre deux cultures différentes celle de l'OTAN et celle
de l'ONU.

n a toutefois rappelé que tee opérations entreprises avaient permis
jusque II d'éviter – ta–Ion du conflit et an embrasement de te région -ce
qui devrait demeurer ■ impératif capital pour l'avenir « on actions
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positives avant pu être menée» à bien. M*– à Sarajevo et à Gonade. Q
a estimé qu'une entente du groupe de contact demeurait une condition
incontournable et a espéré que le cessez-le-feu actuel soit suffisamment durable
pour permettra la relance politique nécessaire.

*

* *

3. Entretien avec S. Exe. M. VM Richthofen, représentant permanent de la
République fédérale d'Allemagne auprès de l'OTAN

Après que M. rAmbassadeur Jacques Blot ait rappelé le caractère
privilégié des relations entre rAllemagne et la France. M. Von Richthofen a
<d'abord souligné l'import qu'il attachait au rôle du groupe de contact pour
le règlement du conflit en ex-Yougoslavie. Il a estimé que le cessez-le-feu de
quatre mois, instauré récemment devait être exploité au mieux pour favoriser
un progrès des travaux du groupe de fontart

Parmi les principaux axes d'effort de rAlliance aujourd'hui.
rambassadeur d'Allemagne a souligné In nécessité d'assurer la stabilité nu

S'agissant de l'Est. U a indiqué que des études internes à l'OTAN
étaient actuellement en cours pour évaluer les conséquences politiques,
militaires u budgétaires que cet objectif impliquait

11 a d'autre part souligné l'importance des relations entra l'OTAN
et In Russie. d'une part, et entre l'OTAN et l'Ukraine. d'autre part, pour
parvenir aux rapprochements souhaités» H a également noté les bonnes relations
actuelles avec li Russie dans les domaines de la non-polifération et de la
préservation de l'environnement.

Abordant le thème de l'élargissement, M. Von Richhofen a
estimé qu'il convenait da concevoir ans certaine cohérence entre les
rapprochements des pays de l'Est avec l'OTAN et avec l'UEO ; le statut da
"membre associé" constituait selon lui – étape de "formation" utile.

Sussent da M. l'Ambassadeur • mentionné l'émergence de
dialogues bilatéraux entre l'OTAN et certains de ces Etats, notamment des pays

Concluent son exposé M Von Richthofen a cité « autre an
d'effort qui devait être privilléglé » social delà non- prolifération des armes de
destruction massive (nucléaires chimiques et biologiques).
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En réponse à des questions de M. Xavier de Villepin, président et
de M. Yvon Bourges. MM. Von Richthofen et Jacques Blot ont souligné :

• que les pays de l'Est, candidats m i rapprochement, souhaitaient de
manière générale, s'associer aux deux organisations (OTAN et UEO) tout en
marquant un intérêt particulier peur l'OTAN ;

• et que l'OTAN devait rester une organisation de défense et ne
pas devenir une organisation de sécurité collective après son élargissement La
sécurité collective impliquant une étroite participation de la Russie, elle devait
rester du ressort de l'OSCE (Organisation de la sécurité et de la coopération en
Europe).

*

* *

4. Entretien avec Sir Richard Vincent, Président da Comité militaire de
l'OTAN

Au début de son exposé, le Président du comité militaire a tenu à
rappeler un certain nombre de faits qui. selon lui, n'étaient pas suffisamment
assimilés par les différents commentateurs :

• toute action militaire de l'OTAN cet décidée par le Conseil, ce
qui sous-entend que les "militaires" se limitent à préparer des plans, à proposer
des options et. bien entendu, à conduite Faction retenue ;

• l'OTAN a déjà profondément changé ; le Président du Comité
militaire a mentionné à cet égard :

• le nouveau concept stratégique de l'Alliance, que la France
avait contribué à élaborer puis avait signé à Rome en novembre 1991 ;

• et le sommet de janvier 1994. qui avait confirmé la nouvelle
dimension européenne au sein de l'organisation.

Sir Richard a ensuite indiqué qu'un équilibre eurostratégique ce
pouvait être conçu aujourd'hui que dans le cadre d'une sécurité euro-atlantique,
estimant ainsi qu'au plan militaire, toute délimitation "artificielle" de zones
d'action était à éviter.

S*agissant da la structure militaire intégrée. le Président du
Comité militaire a déclaré comprendre la position de te France ; il a tenu
cependant à souligner las avantagei que présentait la formule de te structure
militaire intégrée aux plans notamment :
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- des coûts qui étaient partagés,

• du haut degré de normalisation des matériels et des procédures qu'elle
engendrait,

• et des différents niveaux (faction qu'elle permettait d'entreprendre avec un
maximum d'efficacité.

A l'appui de ses propos, il a fait remarquer qu'au sein de
l'état-major de la FORPRONU en ex-Yougoslavie, moins de 25% des
personnes pariaient la même langue ...

En conclusion, Sir Richard a indiqué que la mise au point de
structures plus souples -par l'intermédiaire des G.F.I.M.- demanderait beaucoup
de vigilance et qu'il convenait de ne pas dissocier de manière trop abrupte les
opérations au "cas par cas" des autres opérations envisageables, d'une part pour
des raisons de coûts et, d'autre paît, en raison de l'impossibilité de prévoir
l'évolution sur le terrain des situations auxquelles nous pourrions être
confrontés.

En réponse à une question, posée par M. Xavier de Villepin
président, de savoir si la diminution de l'effort de défense de certains membres
de l'Alliance l'inquiétait, le Président du comité militaire a d'abord salué l'effort
français dans ce domaine, puis s'est déclaré en effet préoccupé par les
orientations prises par certains pays, mais a fait remarquer qu'en tout état de
cause, le processus de révision des plans de défense de l'OTAN permettait un
suivi précis de l'évolution des moyens pouvant conduire, le cas échéant, à
exercer les pressions politiques adaptées.

•

• »

5. Déjeuner de travail sur le thème de l'élargissement de l'OTAN

A l'issue de ces entretiens au siège de l'OTAN, S. Exc. M. Jacques
Blot a offert à sa résidence un déjeuner de travail, en l'honneur de la délégation,
consacre au thème de l'élargissement de l'OTAN.

Participaient notamment à ce déjeuner :

- plusieurs Ambassadeurs de pays d'Europe centrale et orientale :

M. Andrzej Krzeczunowicz, Ambassadeur de Pologne,



- 14 -

M. Karel Lucas, Ambassadeur Je la République tchèque,

Mme Lea Cohen, Ambassadeur de Bulgarie,

M. Constantin Eue, Ambassadeur de Roumanie,

et M. Adolfas Venskus, Ambassadeur de Lituanie.

• ainsi que M. l'Ambassadeur Gebhard Von Moltke, secrétaire général adjoint
de l'OTAN pour les affaires politiques, M. Daniel George, Directeur de
l'OTAN pour les affaires économiques, le Général Pelisson, chef de la mission
militaire française, M. Barry de Longchamps chef du service des affaires
stratégiques et du désarmement au ministère des Affaires étrangères, et
plusieurs membres de la représentation française a: Conseil de l'Atlantique
Nord.

Les différents intervenants ont apporté à la délégation de précieux
éléments d'information sur le très vif désir des pays d'Europe centrale et
orientale d'adhérer le plus rapidement possible à fAlliance et sur les questions
difficiles posées par un tel élargissement

*

• *

6. Réunion de travail avec S. Exe. M. Jean-Marie Guechenzo,
Ambassadeur,, représentant permanent de la France «après de l'Union de
l'Europe occidentale

Recevant la délégation, S. Exc. M. Jean-Marie Guéhenno a
successivement analysé le développement politique et le développement
opérationnel de l'UEO.

a) Relations entre l'UEO et l'Union européenne

M. rAmbassadeur Jean-Marie Guehenno a d'abord évoqué la
question des relations entre l'UEO et l'Union européenne sur lesquelles le
traité de Maastricht n'avait pas levé toutes les ambiguïtés ; ainsi la question se
posait de savoir si l'UEO devait servir le développement de l'Union
européenne, sans autonomie politique propre, ou bien au contraire bénéficier
d'une certaine marge de manoeuvre à son égard.

M. Guehenno a rappelé que, conformément à la déclaration de
Petersberg de 1992, l'UEO avait engagé un processus de relations suivies avec
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les pays membres de l'OTAN n'appartenant pas k l'Union européenne
(Norvège, Turquie et Islande) ainsi qu'avec la paya de l'Union
n'appartenant pas à l'OTAN (Finlande) ou ayant une approche minimale en
matière de défense européenne (Danemark).

Ce rapprochement de l'UEO avec l'OTAN risquait toutefois de se
faire au détriment des liens entre l'UEO et l'Union européenne, traduisant la
plus grande proximité de "cultures" entre les deux organisations de défense.

Enfin, l'Ambassadeur a souligné que le statut d'association offert
aux 6 pays d'Europe centrale et orientale et aux 3 Etats baltes, conjugué aux
autres modalités d'associations déjà évoquées, conduirait le Conseil de l'UEO à
se réunir plus souvent à 15 ou à 24 qu'à 10, effectif des membres stricto sensu
de l'UEO, sachant que les 3 nouveaux membres de l'Union européenne sont
désormais invités en tant qu'observateurs, portant respectivement à 18 et 27 les
formations du Conseil de l'UEO.

Devant la difficulté à gérer ces différents "formats", la France
plaide pour redonner une véritable existence à la configuration à 10 du Conseil
de l'UEO, même si le cercle des 27 Etats constitue une base utile pour la
gestion des relations de (Union européenne avec ses voisins.

En tout état de cause, la conférence intergouvemementale de 1996
sera une occasion utile pour redéfinir les relations entre l'UEO et (Union
européenne et clarifier par ailleurs la distinction entre les notions de défense et
de sécurité.

b) Le développement opérationnel de l'UEO

M. l'Ambassadeur Jean-Marie Guehenno a ensuite évoqué la
question du développement opérationnel de l'UEO en rappelant tout d'abord les
situations respectives, sans commune mesure, de l'UEO et de l'OTAN en
matière d'effectifs militaires, l'UEO ne disposant que de 30 militaires alors que
l'OTAN en compte des milliers.

Pour M. Jean-Marie Guehenno, le développement opérationnel de
l'UEO doit éviter deux stratégies : celle de l'intégration, comparable à ce qui
existe à l'OTAN, et celle des coalitions purement ad hoc ou circonstantielles.
D'où l'importance de la cellule de planification de l'UEO, apte à générer un
système d'état-major souple, appuyé davantage sur des "capacités" militaires
que sur des forces ou des unités prédéterminées.

Vagissant enfin du râle joué par les Etats membres de l'UEO,
M. Jean-Marie Guéhenno a souligné le rôle positif tenu par l'Espagne, l'Italie
ou la Belgique. Il a estimé que la position de la Grande-Bretagne évoluait
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cependant favorablement comme en avait témoigné le récent sommet
franco-britannique de Chartres.

L'Ambassadeur a ensuite répondu aux questions :

• de M. Xavier de Villepin, sur la position des Etats-Unis A l'égard de la
défense européenne,

- de M. Michel d'Aillières sur la position britannique à l'égard de l'UEO et
l'harmonisation des rapports entre l'Union européenne et l'UEO,

- de M. Yves Bourges sur les origines de la position française à l'égard de la
revitalisation de l'UEO,

- de M. Yves Guéna sur l'avenir de l'UEO en tant que bras armé de l'Union
européenne, parallèlement à l'émergence tris décevante d'une politique
étrangère et de sécurité commune européenne,

- et de M. Michel Caldaguès sur la manière pour l'UEO de se préparer à des
situations de crises inopinées

En réponse aux commissaires, l'Ambassadeur Guéhenno a fait
valoir que si les Etats-Unis se déclaraient théoriquement favorables à un certain
développement (Tune identité européenne de défense, ils ne parvenaient pas
facilement à se départir d'une approche de l'Europe en terme de leadership et ne
paraissaient pas prêts à un partenariat égalitaire. Pour autant, il apparaît
difficile de! concevoir une réelle défense européenne sur un lien transatlantique
défaillant.

M. l'Ambassadeur Guéhenno a indiqué que la Grande-Bretagne,
malgré certaines évolutions récentes, semblait rester réservée à l'égard de
l'UEO et continuait de privilégier l'Organisation atlantique.

M. Guéhenno a estimé que les relations entre l'UEO et l'Union
européenne devraient être améliorées. Ainsi l'UEO ne disposait-elle pas auprès
de l'Union européenne de véritable interlocuteur : ce n'était ni le secrétariat
général du Conseil ni la Commission, à laquelle la France ne souhaitait
d'ailleurs pas reconnaître un rôle central dans la définition d'une PESC. Une
solution pourait consister à faire du Conseil de l'UEO une sorte de "COREPER
sécurité".

M. Guéhenno a (appelé les actions concrètes conduites par l'UEO
dans le cadre de la crise bosniaque : à Mostar pour le compte de l'Union
européenne, en Adriatique, par les forces navales de certains Etats membres
pour le contrôle de l'embargo, enfin sur le Danube aux mêmes fins.
L'amplification de ces capacités concrètes d'action reposait sur le renforcement
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de la cellule de planification et l'identification de forces en tenues de
"capacités".

Il i ajouté que l'existence d'une cellule de planification renforcée
était essentielle pour la planification d'options politico-militaires ; elle pourrait
définir une "palette" d'états-majors adaptés à chaque situation. Il a fait observer
qu'avant le déclenchement de l'opération conduite au Rwanda, l'Italie avait été
sur le point de s'associer à la France dans le cadre de l'UEO, ce qui démontrait
la possibilité politique d'actions concrètes.

En réponse à une interrogation complémentaire de M. Yves Guéna,
M. Jean-Marie Guéhenno a précisé les conditions du commandement dans les
trois actions menées par l'UEO dans l'ex-Yougoslavie : chaîne de
commandement de l'OTAN en Adriatique et autorité politique conjointe
UEO/OTAN ; autorité conjointe UE/UEO A Mostar où l'UEO avait nommé le
chef de la police auprès de l'administrateur de l'UE ; enfin commandement
italien pour le contrôle de l'embargo sur le Danube.

*

*

7. Réunion de travail avec M. José Cutiloire, secrétaire général de l'Union
de l'Europe occidentale

M. le Secrétaire général de l'UEO a fait valoir qu'en dépit de
certaines ambiguïtés, cette organisation avait désormais un rôle.

Après avoir observé que le Conseil de l'UEO se réunissait plus
fréquemment à 18 ou à 27 qu'à 10, le Secrétaire général de l'UEO a insisté sur
le nécessaire renforcement opérationnel de l'organisation. II était essentiel,
a-t-il ajouté, qu'on lui donne maintenant les moyens de remplir ses missions.

Il était, selon lui, difficile d'imaginer aujourd'hui ce que serait
l'UEO après la conférence intergouvemementale de 1996 : cette organisation
était toutefois, contrairement à l'OTAN, sur "une pente ascendante", dans la
mesure où ses moyens et ses missions ne pourraient que se développer.

*

* *
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8. Réunion de travail avec l« Général Rows, commandant h cellule de
planification d* l'UEO

Le Général Roux a tout d'abord rappelé que la cellule de
planification, créée en 1993, se différenciait des états-majors traditionnels en ce
qu'elle n'avait pas de troupes à sa disposition.

Son rôle consistait à engager des études concernant différents
scénarios : examiner l'hypothèse "d'entreprise conjointe", mécanisme de
génération de forces au profit de l'UEO à l'exemple de la force maritime
européenne ; élaborer un concept de mobilité stratégique apte à déployer des
forces d'environ 10 000 hommes ; envoyer des missions d'observateurs ;
préparer des opérations d'évacuation ; créer des forces au profit d'opérations
conduites par l'UEO ; assurer enfin une coordination en matière de transport
aérien.

Ces études requièrent d'indéniables efforts, selon le Général Roux,
qui a fait toutefois observer que l'UEO n'avait pas encore confié à la cellule de
planification des tâches concrètes.

»

♦ •
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CHAPITRE II

LES CONCLUSIONS DE LA DÉLÉGATION

Sans avoir naturellement pour objectif de tirer des conclusions
définitives sur des sujets aussi importants, aussi vastes, et aussi délicats que les
nouvelles conditions de la sécurité européenne, la rénovation de l'Alliance
atlantique ou la concrétisation de l'identité européenne en matière de défense,
l'intérêt des entretiens de votre délégation à Bruxelles et le rôle majeur qui doit
revenir à l'OTAN et à l'UEO dans ce contexte ont conduit votre commission à
formuler ici un certain nombre d'observations sur les cinq thèmes principaux
qui ont été abordés Ion de son déplacement du 10 janvier dernier.

• •

1. L'ex-Yougoslavie l'OTAN et la défense européenne

Le conflit dans l'es . Yougoslavie est souvent présenté comme
l'illustration manifeste et tragique de l'impuissance européenne et, au-delà, de
l'impuissance de la communauté internationale. De fait, même si M. Douglas
Hurd a pu récemment estimer, non sans quelques raisons, que si la crise
yougoslave avait eu lieu quelques années plus tard, la réponse aurait
incontestablement été une réponse européenne, force est de constater que ni
l'Europe, ni l'ONU, ni l'OTAN n'ont pu empêcher ni arrêter la tragédie
bosniaque. L'exemple yougoslave a aussi montré les réticences américaines à
engager des soldats au sol dans des crises en Europe qui ne mettent pas en
cause leurs intérêts vitaux ; les Européens peuvent les comprendre, mais ils
doivent surtout, dis Ion, M préparer à assumer seuls h responsabilité et la
gestion de certaines crises dans le cadre d'un partenariat transatlantique
rénové.

Par delà cet enseignement majeur, il faut, semble-t-il, aller plus
loin dans l'analyse, tant au regard des efforts accomplis -y compris par
l'OTAN et par l'UEO* qu'au regard des leçons à en tirer.
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S'agissant des actions entreprises, si le conflit est bien loin d'être
résolu et si la fragilité et la précarité caractérisent les résultats qui ont pu, tant
bien que mal, être obtenus, les efforts accomplis ne sauraient être pour
autant sous-estimés. La FORPRONU, à commencer par les contingents
français et britannique, a accompli, dans des circonstances extrêmement
difficiles, un travail considérable. L'accalmie des combats, après l'ultimatum
de Sarajevo, et le cessez-le-feu du début 1995 à la suite de la mission Carter ont
été des résultats fragiles mais positifs. Le rapprochement des positions des
grandes puissances au sein du « groupe de contact » demeure un acquis
essentiel pour éviter une extension du conflit et dans la perspective d'un
règlement politique de cette crise.

De son côté, l'OTAN poursuit plusieurs opérations :

- l'opération « Sharp guard », qui s'est substituée en juin 1993 k deux
opérations distinctes de l'UEO et de l'OTAN, a pour but de contrôler à la mer
l'embargo sur les marchandises à l'égard de la Serbie-Monténégro et l'embargo
sur les armes destinées à l'ex Yougoslavie ; ainsi, tout bâtiment entrant ou
sortant de l'Adriatique est interrogé et, si nécessaire, visité et fouillé ; le
dispositif de cette opération a dû être réaménagé à la suite de l'amendement
Nunn-Mitchell faisant obligation aux personnels américains qui
n'appartiennent pas à la structure intégrée de ne pas s'opposer au transit
d'armes à destination de la Bosnie ;

• l'opération « Deny Flight », qui a débuté en avril 1993, a d'autre part pour
but de disposer d'une complète liberté de circulation dans le ciel bosniaque afin
de permettre la réalisation des opérations de soutien demandées au profit de la
FORPRONU ; fondée sur la résolution n* 816 de l'ONU qui autorise le recours
à la force pour imposer le respect de l'interdiction de vols militaires dans
l'espace aérien bosniaque, elle s'est traduite par plus de 30 000 sorties
d'avions ;

• enfin, l'OTAN serait pleinement engagée et aura de toute façon à jouer un
rôle majeur dans l'ex-Yougoslavie, quelle que soit révolution de la situation
sur le terrain, soit pour la misa en »mu d'na plan de paix qui aurait été
enfin agréé par toutes les parties, soit, en cas d'échec, pour assurer le retrait
de la FORPRONU, opération très lourde qui nécessiterait des moyens très
importants et qui bit l'objet d'un plan détaillé au sein de l'OTAN.

Pour l'avenir, par delà l'objectif majeur st immédiat d'éviter une
extension et une internationalisation du conflit et de favoriser un règlement
politique durable, de nombreux et tria importants enseignements doivent
être tirés de la crise dans l'ex-Yougoslavie. Les divers entretiens de votre
délégation à Bruxelles la conduisent à souligner notamment les points
suivants :
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- En ce qui concerne le* relations astre l'ONU et POTAN, les
opération* dans l'ex-Yougoslavie ont constitué une « première » intervenant de
surcroît dam un dossier exceptionnellement difficile à résoudre ; elles ont en
particulier imposé de concilier les « cultures » profondément différentes des
deux organisation, l'ONU ayant pour philosophie première de préserver la
paix tandis que l'OTAN i pour vocation d'utiliser tous les moyeu nécessaires
pour atteindre Ses objectifs militaires qui lui sont fixés. Le « système de la
double dé » nécessaire avant le déclenchement de toute opération militaire a
tenté de résoudre ces deux approches mais a entraîné des têtards, sinon des
tergiversations, préjudiciables au lancement des opérations. Un réexamen des
relations ONU-OTAN devrait permettre d'améliorer ce processus de décision
à la lumière du conflit yougoslave et pourrait être étendu aux relations ONU-
UEO.

- S'agissant de ta participation ta forces américaines à la
gestion de crises régionales en Europe, il est clair que le» Etats-Unis ne
participeraient éventuellement, dans l'ex-Yougoslavie, qu'à des opérations de
retrait -si elles étaient décidées- ou à la mise en ouvre d'un plan de paix
accepté par l'ensemble des parties. Dans le même temps, le déroulement du
conflit a illustré le rôle essentiel du Mer transatlantique et de la concertation
euro-américaine, notamment franco américaine.

Mais l'essentiel réside sans doute dans les très vives réticences
américaines à engager des soldats au sol dans des crises en Europe. S'il va de
soi que Je lien transatlantique doit être maintenu et si la défense de l'Europe
doit continuer de se concevoir avec nos alliés américains, il est donc impératif
pour les Européens de prendre conscience du fait qu'ils seront seuls pour
faire face à certaines crises en Carafe et de se doter en conséquence des
moyens leur permettant d'assumer ces responsabilités. Il y faudra, par delà un
dialogue rénové et confiant entre les Etats-Unis et l'Europe, une pins claire
répartition des responsabilités sur notre continent

• Enfin, de manière plus générale, l'OTAN et l'UEO, appelées à
créer le nouvel ordre de sécurité euro-atlantique, doivent tirer toutes les leçons
de la crise yougoslave qui illustre en particulier :

l'importance de la prévention des conflits, toujours préférable à la gestion
de crises ouvertes : le déploiement préventif d'observateurs en Macédoine,
dans le but d'éviter une extension du conflit -principal acquis, pour l'heure, de
l'intervention de la communauté internationale dans l'ex-Yougoslavie-,
constitue à cet égard un exemple à suivre ;

la nécessité peur l'Europe de disposer, non seulement d'une approche
politique commune, mais aussi d'une m amas critique » suffisante sur le
plan militaire : des solutions politiques et diplomatiques ne peuvent être
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efficaces «pie si elles peuvent s'appuyer sur un minimum de moyens militaires
susceptibles d'être employés contre un agresseur éventuel ;

. par ailleurs, les conditions d'une éventuelle intervention doivent être
clairement précisées ; en particulier, les situations ai non fra risquent de
se trouver an position d'otages doivent être évitées à tant pris ; de le
recours à la menace ne doit avoir lieu que si la volonté politique existe de la
mettre, le cas échéant, à exécution ;

. enfin -et c'est peut-être l'enseignement majeur-, aucune organisation
internationale, qu'il s'agisse de l'ONU, de l'OTAN ou de l'UEO, ne peut Are
efficace si elle ne peut s'appuyer sur la valent* politique da sas membres

• •

2. La france et la rénovation da l'Alliance atlantique

Le renforcement de l'UEO (cf3* ci-dessous) doit aller de pair avec
la rénovation du partenariat transatlantique, indispensable pour adapter
l'Alliance au contexte géostratégique de l'après-guerre froide, et à laquelle la
France doit participer pleinement Quelques idées importantes méritent à cet
égard d'être rappelées.

- La France joue d'abord an rôle Important an sain de
l'Alliance atlantique. Les informations recueillies par votre délégation Ion de
son déplacement à Bruxelles lui ont permis d'apprécier le poids politique de la
France au sein de l'organisation, quel que soit par ailleurs le « leadership »
incontestable exercé par les Etats-Unis. Sur un plan pratique et structurel, la
singularité de la position française dans l'Alliance ne doit pas conduire à
mésestimer l'importance de la présence française :

. sur le plan financier, la participation française aux budgets et programmes de
l'OTAN doit s'élever en 1995 à environ 560 millions de francs, soit 3,3 H des
besoins de l'organisation ; la France, avec 164 % du total, est le troisième
contributeur an budget civil de l'OTAN, après les Etats-Unis (23,2 H) et le
Royaume-Uni (11,1 H) mais avant l'Allemagne (13,5 H) ; la contribution
française aux budgets militaires de l'OTAN s'élèvera pour sa part en 1993 à
environ 140 millions de francs ;

. sur le plan administratif le secrétariat international de l'OTAN employait,
en 1994, 1 126 personnes dont 120 Fiançais (10,6 H) ; si 290 personnels
servent en outre dans les diverses agences de l'OTAN, il demeure que la
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France MA encore La accomplis –1 – 1 1 ^France W encore* malgré MB progrès accomplis, globalement sous-représentés

w secrétariat international par rapport à m contribution financière m budget
civil de l'organisation ;

. s'agissant des structures militaires, placées <41 font le rappeler - sons le
contrôle des autorités politiques de l'organisation (Conseil cl comité des plans
de défenses), lu France, qui ne fait pas partie de la structure militaire intégrée,
occupe «aie position particulière : an ce qui concerne le comité militaire, la
France y détache en permanence un off général, chef de la mission
militaire, avec voix consultative, et a décidé de participer à part entière aux
délibérations relatives aux opérations ans i ex-Yougoslavie ou nos forces ton
engagées » pour ce qui est 08 la structure militaire intégrée> h France entretient
avec elle des relations opérationnelles par sas organismes de liaison auprès des

commandements par des accords opérationnels ( tels les accords

« Ailleret-Lemnizer », qui devront probablement être révisés pour tenir
compte de la nouvelle situation en Europe), et par l'entraînement en commun
(qui comprend une vingtaine d'exercices alliés annuels) ;

M coopération JAMA le MA Mce qui concerne enfin la domaine MB ■ ■■

France participa activement à des activités très importantes telles que : la
conférence dû directeurs nationaux d'armement (C.D.N.A. en charge des
échanges s informations, 09 1 interopérabilité <es systèmes 01 on travaux
menés en coopération), et l'A.C.C.S. (" an command and control System »),
programme de commandement et de conduite des opérations aériennes qui
constitue aujourd'hui la priorité de l'OTAN en matière d'armement et auquel la
France participe pleinement * notre pourrait enfin participer 4 l'acquisition
projetée par l'Alliance atlantique d'une capacité da surveillance au sol à partir
d'un système aéroporté -mais ce programma n'en est encore qu'à un stade

• Cette participation de la France est par ailleurs appelée à évoluer
en fonction de l'adaptation de l'Alliance atlantique elle-même à la nouvelle

Une observation préalable s'impose ici : si l'Alliance n'est plus
dirigée contre l'ennemi face auquel alla s'était organisée et qui n'existe plus, la
fia de la guette froide suppose sa redéfinition en profondeur mais ne doit en
aucun cas entraîner sa disparition. Car l'Alliances demeure à la base da la
sécurité de notre continent. Ses fonctions et ses moyens de défense collective
doivent être préservés car 1 Europe demeura instable, an son sein et & sa
périphérie. Le maintien <|une Alliance transatlantique forte et solide est ainsi
dans l'intérêt des Européens ––ut dans celui des Etats-Unis et continus
d'être l'une des conditions essentielles da la paix et da la stabilité.

Mais la transformation de l'Alliance est lent aussi nécessaire si
alle veut relever les défis da l'après guerre froide et poser les jalons d'un
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nouveau partenariat translatlantique dans une nouvelle architecture européenne

de mis. us premières étapes 09 cent indispensable adaptation on cv m
privâmes :

- les déclarations de Londres Unifiant 1990) et de Renne (novembre 1991) ont
amorcé l'évolution vers une OTAN plus politique « adoptent me nouvelle
stratégie et de nouvelles structures de forces, en transformant radicalement les
relations de l'Alliance avec les pays d'Europe centrale et orientale (création da
Conseil de coopération nord-atlantique)* Ct forgeant des liens nouveaux avec
l'UEO et la CSCE, et en pense*, pour la première fois, des responsabilités de
maintien de la paix hors zone, à l'occasion du conflit dans l'ex-Yougoslavie ;

- le déclaration de Bruxelles des 19-11 Janvier 1994 (cf annexe ci-dessous), à
l'issue du sommet des chef d'État et de gouvernement, a ouvert de nouvelles
perspectives en fixant à l'Alliance des objectifs prometteurs : donner à
l'Alliance plus d'efficacité et de souplesse, notamment dans le domaine du
maintien de l' paix, ** **"** compte ** men* *> l'identité européenne
de sécurité et de défense en améliorant la coopération avec une UEO qui
devrait être plus performante C* dotée OS moyens Q action véritables % ainsi est
né en particulier le concept des s groupements de forces interarmées
multinationales » (G.F.I.M.) qui ouvre pour l'Alliance une perspective
novatrice, en devant permettre aux Européens de mener des actions sous
l'égide de l'UEO quand l'OTAN -et les Etats-Unis n'y seraient pas prêts.

Ces objectifs ambitueux ■ ont toutefois pu encore m traduits ont
les bits et le tl demeura, à ce jour. Karité, même si les événements dans
l'ex-Yougoslavie et la priorité accordée dans les Us aux relations avec les
pays de l'est (cf 5* ci-dessous) peuvent expliquer le retard pria. Il reste que la
tâche pour parvenir à un nouvel équilibra, au sein de l'Alliance, sera délicate
car, si les Etats-Unis ont accepté un renforcement -de l'identité européenne de
défense, rien n'indique qu'ils partageront volontiers, dans les faits, les plus

responsabilités dans l'Alliance

• La France, de son côté, cet prête à faire évaluer sa position à
régard d'une Alliance atlantique rénovée

Elle a d'ores et déjà pris, au cours de la dernière période, certaines
initiatives. C'est ainsi que :

. depuis 1993. la représentation française à l'OTAN participa aux
réunions des organes militaires qui peuvent avoir des conséquences pour les
(forces françaises déployées on le cadre o opérations telles que celles qui oh
lieu dans l'ex-Yougoslavie ;

. le chef O état-major des armées françaises, l'Inspecteur general Q«
la Bundeswher et le SACEUR ont, la mime année, signé un accord qui
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permet, dans certaines condition», an Corps européen d'être placé sous un
commandement OTAN ;

. le ministre français de te Défense a assisté. en septembre 1994
•pour la première fois depuis k reliait de la France de te structure militaire
intégré» , à une réunion à Séville des ministres de ta Défense de l'organisation.

La France, tout en continuent à se tenir à l'écart da te stucture
militaire intégrée, décidera ainsi au cas par cas s'il convient que te ministre de
la Défense ou k chefd'état-major des aimées assiste aux réunions des organes
de l'Alliance atlantique

Par ces multiples signaux politiques, la France, loin de s'enfermer
dans les querelles idéologiques héritées de la guerre froide, manifestés

cette phase cruciale de redéfinition de la relation de sécurité
transatlantiques. La débat sur l'intégration • en effet perdu beaucoup da son
sens dans une Alliance où k ligne de front est-ouest a disparu et où l'essentiel
du diapositif américain, nucléaire et conventionnel a été retiré d'Europe, Dans
le même tempe, l'Alliance se trouve aujourd'hui investie d'une nouvelle
mission dans te domaine des opérations de de te paix. C'est dans ce
contexte que te France est prêta i jouer un rôle plus actif au sein de l'Alliance
et à faire évoluer les modalités de se participation aux structures atlantiques.

Pour y parvenir et pour aller plus loin que les dispositions déjà
prises» la rénovation de l'OTAN doit se poursuivre. conformément aux
décisions du sommet da Bruxelles enjanvier 1994» notamment dons te domaine
du maintien de te poix où les mécanismes habituels de ta structure militaire
intégrée ne peuvent être utilisés. C'est dans cet esprit que M. Edouard Balladur
Premier ministre, s'est interrogé, te 30 novembre 1994, sur te possibilité d*
« envisager un port des rôles, une sorts de nouvelles règles du jeu » entre
Européens et Américains. C'est dans k même sens que M. Alain Juppé,
ministre dm Affe étrangères, a évoqué» te 4 février 1995, « te possibilité
d'envisager, après le nouvel élan que te France attend de te conférence
intergouvernementale da 1996, une sorte de nouvelle Charts transatlantique qui
consacrerait te volonté commune de l'Europe et de l'Amérique du Nord de
contribuer à te stabilité mondiale dans toutes sas dimension» ».

La France souhaite une Alliance forte . Elle entend en
conséquence contribuer activement à son indispensable rénovation, afin que les

l'Europe soit considérée» en –– de sécurité et de défense, un



3. La France et te développement de l'U.E.O.

Nous avons besoin à la Ibis d'une Alliance solide et de la
construction de l'Europe de la sécurité et de la défense. L'une n'ira pas sans
l'aure. C'est dans ce cadra que la Fiança envisage la renforcement de l'Union
de l'Europe occidentale.

La France n'a pas cessé, depuis dix ans, d'agir en faveur de la
revitalisation de l'UEO, seule organisation européenne compétente en matière
de défense. Cette relance a été officiellement consacrée en 1991 per le traité de
Maastricht et en 1994 par la sommet da l'Alliance atlantique qui ont désigné
l'UEO comme composante de défense de l'Union européennes.

Votre délégation a constaté, à l'occasion da son
déplacement à Brunîtes -où a été transféré le siège du Conseil permanent de
l'UEO- que l'UIO a encore tua da mal à trouver sa plaça entre
–§ » – N -

essentiel, |presque «tout, mi i accomplir pour mettre n place
ans véritable Europe de la sécurité et de la défense et il fut se garder, en cette
matière plus que dons toute aube, des discours qui ne seraient pas traduits dans
les faits. Les défis que l'UIO doit aujourd'hui affronter se pourront être

énergique, faute de quoi l'occasion historique favorable qui s'offre à alla
pourrait être manquée. Il y faudra notamment :

l'UEO mm da son excessive ses organes. * commencer per le
Secrétariat |général, soient dotés de pouvoirs et de moyens plus «importants « une
défense suppose à la fois une capacité militaire et une volonté politique ; et ta
volonté politique des Européens doit être plus forte qu'elle n'a été jusqu'ici. La
Fiança a. à cet égard. un tête sans douta déterminant à jouer pour entraîner
certains pays qui, comme la Grande-Bretagne ou les Pays-Bas. semblent
demesurer réticents à donner à l'UEO l'impulsion dont elle a besoin ;

• des Moyenne d'action considérablement accrue pour donner à l'UEO da
véritables capacités opérationnelles : il n'est naturellement pat question da
comparer les effectifsurfaffectés à l'UEO et ceux dont dispose l'OTAN
(moins da quarante officiers d'un côté, 2000 au Shape ~) ; assis la crise du
Rwanda notamment, a illustré l'incapacité da l'UEO à faire face à de telles
■a»– da cri ; il est impératif ai part d'accroître les moyens
d'action, très modestes, da la « cellule da planification » da l'UEO pour en
faire un véritable état major de coordination européen.
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Beaucoup, encore une fois, reste à faire. Et, si l'UEO peut encore
être considérée cornue une jeune organisation sur une pente ascendante, elle
doit être dotée, à brefs délais, des moyens de remplir sa mission. Sa crédibilité
à terme en dépend. C'est dans ce contexte -où il serait, selon votre délégation,
imprudent de faire preuve d'un optimisme ou d'une insouciance excessifs- que
doivent être analysées les perspectives da développement politique et
opérationnel de l'UEO.

• Dans le domaine politique d'abord, il convient aujourd'hui de
donner tante leur portée aux objectifs de renaissance de l'UEO décidés par
les Européens et approuvés par les Américains En voulant donner sa pleine
dimension à la plus ancienne organisation de défense européenne, deux
hypothèses ont été écartées : celle d'une redéfinition immédiate des relations
entre l'Union européenne et l'Alliance atlantique, à laquelle l'Union
européenne n'était à l'évidence pas prête ; et celle d'une « européanisation » de
l'Alliance qui eût signifié l'abandon du projet politique que constitue la
perspective d'une défense européenne.

Pour atteindre l'objectif fixé, l'UEO m peut être un simple
organe subsidiaire de l'OTAN : les Européens seraient alors
déresponsabilisés et impuissants, et les Etats-Unis ne disposeraient pas d'un
partenaire européen solide. Il ne s'agit pas davantage de Cure de l'UEO une
organisation militaire destinée à prendre en charge la défense de l'Europe à la
place de l'OTAN. II s'agit de créer les structures nécessaires pour permettre
aux Européens d'agir, en cas de besoin, seuls. D'où en particulier
l'importance majeure, et totalement nouvelle, du concept de « groupements de
forces interarmées multinationales ». Pour y parvenir, plusieurs conditions
paraissent aujourd'hui nécessaires :

• d'abord et avant tout, une ferme volonté politique des Européens pour donner
à l'UEO une crédibilité nouvelle ; elle devrait se traduire par des initiatives
plus fortes données par le Conseil des ministres de l'UEO qui devrait renoncer
à l'extrême prudence qui l'a jusqu'ici caractérisée pour devenir
progressivement un véritable centre de décisions ; les pouvoirs et 1 • moyens
du Secrétaire général devraient également être renforcés pour assurer la
continuité de la volonté politique de l'UEO et améliorer l'efficacité des organes
de l'UEO, condition indispensable pour remplir les mandats qui lui sont
désormais confiés ;

sécurité sur notre continent ; la réflexion entreprise, à l'Initiative de la France,
en vue de l'élaboration d'un " livre blanc » sur la sécurité européenne va à
cet égard dans la bonne direction ; son approbation par un sommet des Chefs
d'État et de gouvernement de l'ensemble des pays membres de l'UEO
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constituerait une manifestation politique forte de la solidarité des Européens en
matière de défense et de leur volonté d'aller de l'avant ;

• en troisième lieu, une détermination plus précise des responsabilités
respectives et des Usas entre l'UEO et l'Union européenne ; les (dations
entre l'UEO et l'Union paraissent encore relativement ambiguës : de quelle
marge de manoeuvre doit bénéficier l'UEO ? doit-elle avoir son propre champ
d'action ? comment gérer la composition différente de l'UEO et de l'Union
européenne ? La Conférence intergouvemementale de 1996 devra
impérativement clarifier ces questions, sachant qu'un Usa organique entre
l'UEO et l'Union européenne donnerait à l'UEO sa légitimité et favoriserait
l'émergence d'une politique étrangère et de sécurité commune qui pourrait
alors s'appuyer sur des capacités militaires concrètes ;

- enfin, préciser les modalités de gestion des différents « formats » da
Conseil de l'UEO ; celui-ci se réunit aujourd'hui tantôt à 10 -effectif des
membres « pleins » de l'UEO-, tantôt à 11, tantôt à 27 ; la clarification qui
s'impose devra notamment prendre en compte le contenu du statut
d'association accordé aux pays d'Europe centrale et orientale afin de faciliter
leur rapprochement avec l'Union européenne et accompagner la démarche de
l'OTAN en vue d'un élargissement futur de l'Alliance.

• L'UEO doit simultanément, dans le domaine militaire, assurer
rapidement le développement de ses capacités opérationnelles. Il s'agit
aujourd'hui d'une priorité absolue si nous voulons réellement faire de l'UEO,
tout en maintenant la solidité du lien transatlantique, le pilier de la défense
européenne.

Il faut ici souligner que la possibilité, extrêmement importante, de
recourir aux moyens collectifs de l'Alliance ne saurait dispenser les Européens
d'efforts substantiels s'ils veulent exercer des responsabilités politico-militaires
effectives. II y faudra notamment -et la liste n'est pas exhaustive- :

• la poursuite de la mise en place, et la coordination, de forces
multinationales regroupant des pays européens déterminés à agir ensemble ;
des initiatives importantes ont déjà été prises en la matière : le Corps européen,
bien sûr, dont la crédibilité militaire devrait être portée au niveau de sa
viabilité politique, mais aussi le groupe aérien européen franco-britannique ou
les projets franco-italo-espagnols dans le domaine aéronaval et dans le domaine
de l'intervention terrestre rapide ; ces forces, complémentaires, doivent être
rendues pleinement opérationnelles ; mais il faut aussi assurer entre elles la
meilleure coordination possible pour leur permettre d'Intervenir ensemble, le
cas échéant, pour des opérations européennes ; cette nécessaire coordination
devrait aussi déboucher sur la mise en place d'une force européenne d* réaction
rapide ;



- a»

• le renfoncement de h cellule de planification 4* IDÉO ; l'autonomie
stratégique de l'Europe dans la gestion des crises doit pouvoir s'appuyer sur
une capacité de planification crédible ; tel ne semble pas être encore le cas de la
cellule créée au sein de l'UEO qui ne dispose pas de moyens suffisants, ni du
soutien politique qui lui serait nécessaire pour jouer pleinement son rôle ; si
aucun reproche ne saurait être adressé à la cellule elle-même, seule une volonté
politique plus forte des Etats membres de l'UEO -ou de certains d'entre eux»
pourra lui permettre de surmonter les insuffisances et les lenteurs actuelles : la
cellule de planification doit être dotée de moyens plus importants, en
personnels et en équipements, pour devenir véritablement le siège de la
coordination d'opérations européennes ;

• le développement de capacités autonomes en Madère de renseignement
notamment d'origine spatiale ; il s'agit, là aussi, de capacités essentielles à
l'autonomie de décision, de surcroît particulièrement adaptées à une
coopération européenne ; il est en particulier indispensable que soit
effectivement créé as système satellitaire européen indépendant pour
donner aux pays européens les renseignements nécessaires pour apprécier les
situations de crise et prendre les décisions nécessaires ; le centre satellitaire de
l'UEO, installé à Torrejon, déviait constituer une première étape dans ce sens i
condition que ses responsabilités soient redéfinies et ses moyens adaptés afin
de lui confier des missions plus importantes et plus opérationnelles, en liaison
notamment avec la cellule de planification ;

• une coopération accrue dans k domina des arasements ; l'affirmation
d'une politique européenne en matière de défense passe également par une
intensifcation de la coopération en matière d'armements ; le mouvement de
regroupements et de restructurations des industries européennes de défense doit
être impérativement accéléré pour résister à une formidable concurrence
internationale -principalement américaine- et pour favoriser la standardisation
des équipements des forces européennes ; même si chacun en mesure les
difficultés, la création d'une véritable agence européenne des armements -dont
la France et l'Allemagne ont décidé de poser les premiers jalons- devrait
également constituer, pour l'avenir, un instrument essentiel de cette
coopération ;

- enfin, k renforcement des capacités logistiques et do transport aérien
constitue également un impératif pour les pays européens ; il est en particulier
nécessaire -ainsi que notre commission l'a déjà souligné à plusieurs reprises-
qu'une véritable volonté européenne s'aff pour doter les pays européens
d'une capacité de transport appropriée grâce au programme A.T.F. d* « avion
de transport futur » ; ce programme doit constituer une priorité afin que les
premiers appareils puissent répondre aux besoins, notamment français, et être
livrés an début du siècle prochain
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4. Les relations entre l'OTAN et l'UEO

• Ce renforcement de l'UEO doit s'appuyer d'autre part sur
l'OTAN. L'émergence d'une Europe de la sécurité et de la défense doit aller de
pair avec une Alliance atlantique forte qui reste un élément fondamental de la
sécurité en Europe. L'Europe à travers l'UEO qui constitue l'instrument
privilégié de cette évolution- doit donc s'affirmer aussi au sein de l'Alliance.

n ne serait en effet pat souhaitable, et encore moins réaliste,
d'envisager le renforcement de l'UEO comme une solution de substitution
à une OTAN qui serait devenue obsolète du fait de la fin de la guerre froide.
Le maintien d'une Alliance solide et rénovée avec les Américains demeure,
pour la France et les Européens, un objectif politique essentiel. Et le
représentant adjoint américain auprès de l'OTAN a, une nouvelle fois,
confirmé à votre délégation que le destin des Etats-Unis était étroitement lié à
celui de l'Europe et que l'OTAN demeurait l'outil essentiel de ce lien, sachant
que les Etats-Unis soutenaient le principe d'une défense européenne plus forte.

C'est pourquoi des relations plus étroites doivent rapidement
s'établir entre l'OTAN et l'UEO. Il faut dans cet esprit apprécier très
favorablement que le sommet de Bruxelles, les 10-1 1 janvier 1994, ait décidé
que l'organisation et les ressources de l'Alliance devaient être ajustées de
manière à faciliter le développement de l'UEO, composante de défense de
l'Union européenne, et ait affirmé, conformément aux voeux des Européens,
que l'Alliance se tenait prête « 1 mettre à disposition ses moyens collectifs
sur la base de consultations au sein da Conseil de l'Atlantique nord, pour
des opérations de l'UEO menées par les alliés européens en application de la
politique étrangère et de sécurité commune ».

Il s'agit là, au plan des principes, d'une évolution essentielle. Mais
il reste aujourd'hui à définir précisément et à mettre en oeuvre concrètement les
modalités de ces mises à disposition des moyens collectifs de l'Alliance, en
tenant compte des contraintes budgétaires actuelles -et du simple bon sens- qui
font obstacle aux " duplications inutiles » entre l'OTAN et l'UEO.

* La traduction dans les bits du concept de « groupes de forces
inter armées multinationales " (O.F.I.M., ou C.J.T.F. en anglais) constitue à
cet égard une illustration exemplaire des progrès accomplis au plan des
principes et des difficultés rencontrées au niveau de leur mise en œuvre.
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Il convient de rappeler que les G.F.I.M. sont à l'origine une
proposition tait* par les Etats-Unis en octobre 1993 pour manifester leur
approbation des efforts de l'UEO tout en «maintenant U structure militaire
intégrée de l'OTAN au sein de laquelle il* jouent un tôle décisif. Cette
proposition, entérinés lors du sommet de 1994, devrait consister pour
l'OTAN à mettre sur pied des groupes de forces constitués « à la carte » pour
des opérations de maintien de la paix et autres opérations non prévues par le
traité de Washington ; dirigés par des états-majors déployables, de taille
variable, ces groupes et leurs états-majors pourraient en particulier être mis à la
disposition de l'UEO pour des opérations menées par les seuls Européens.

Ce concept des G.F.I.M. représente m avancée particulièrement
importante, à un double titre :

- sur le plan politique, d'abord, il constitue un pas important effectué par les
Etats-Unis en direction des Européens, en rendant possibles des opérations
autonomes des Européens ; sans être dépourvues d'ambiguïtés -l'offre de
mettre des états-majors de l'OTAN à disposition de l'UEO reflétant aussi la
réticence des Américains à voir l'Europe acquérir trop d'autonomie en matière
de défense-, les G.F.I.M. répondent en particulier au souci de la France de voir
l'Europe capable d'assumer à l'avenir ses responsabilités dans les conflits qui
affectent la sécurité du continent ;

- sur le plan technique, ensuite, la démarche des G.F.I.M. tend à remédier aux
inadaptations de la structure militaire intégrée de l'OTAN pour des opérations
nouvelles du type maintien de la paix, à savoir le caractère statique des états-
majors de l'OTAN et l'absence de souplesse de leur composition.

Force est cependant de constater que peu de progrès ont été
jusqu'ici accomplis, depuis le sommet de Bruxelles, quant à la mise en oeuvre
des G.F.I.M., malgré le souci de la France de participer pleinement aux
travaux de l'Alliance sur cette question, qu'elle juge prioritaire. Tandis que les
développements de la crise yougoslave continuent de mobiliser les alliés, les
Américains ne semblent pas accorder la même priorité aux G.F.I.M. qu'au
dossier de l'élargissement de l'Alliance, même si des progrès, sinon des
décisions définitives, sont attendus dans les prochains mois.

Sur le fond des choses, la mise en ouvre pratique des G.F.I.M.
parait appeler une réponse à plusieurs questions essentielles :

• quels types d'opérations les G.F.I.M. permettraient-ils d'accomplir ?
s'agirait-il seulement d'opérations de maintien de la paix, de circonstance ? s' il
devait s'agir aussi, contrairement à l'idée initiale, de véritables opérations de
défense commune, la distinction entre les G.F.I.M. et la structure militaire
intégrée deviendrait difficile, de même qu'une participation de la France à ces
opérations ;
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- quelle serait ensuite ta répartition du responsabilités dans la mise en
place des G.F.I.M.. ? les pays membres et le Comité militaire devaient, selon la
France, y jouer le rôle prépondérant ; ri une responsabilité accru- était confiée
aux commandement» de l'OTAN, on en reviendrait, là encore, au
fonctionnement habituel de la structure intégrée ;

- enfin, quelle structure est supposée, an scia de l'UEO, servir d'interface
stratégique entre structures politiques et structures militaires ? plus
généralement, quelle sera véritablement la portée des O.F.I.M. si les Européens
ne se dotaient pas d'un commandement européen et s'il revenait au SACEUR,
et donc à un général américain, de décider des besoins opérationnels d'un
G.F.I.M. ?

Il est ainsi à craindre que te dossier des G.F.I.M, dont le concept
est extrêmement positif ne fasse, une nouvelle fois, apparaître l'incapacité des
Européens A présenter un point de vue uni, efficace et cohérent et que bon
nombre de nos alliés préfèrent naturellement maintenir, autant que possible, les
structures existantes.

Il reste, selon votre délégation, que la France doit prendre toute sa
part dans la définition de procédures de mise en œuvre, de commandement et
de contrôle satisfaisantes et que la mise en pratique de ce concept des G.F.I.M.
s'inscrit au premier rang des tâches prioritaires de l'Alliance pour adapter ses
structures et ses moyens d'action aux nouvelles données internationales.

» *

S. Les relations de l'OTAN avec ses nouveaux partenaires et les
perspectives d'élargissement des organisations de défense occidentales

Le dernier, mais non le moindre, des thèmes principaux évoqués
lors du déplacement de votre délégation concerne les relations de l'OTAN -et
de l'UEO- avec leurs nouveaux partenaires est-européens.

Cet objectif essentiel pour l'adaptation des organisations de
défense occidentales à la nouvelle donne géopolitique pose trais questions
essentielles

- par quels mécanismes de coopération prendre en compte, dans l'immédiat, les
aspirations légitime* -et très pressantes- des nouvelles démocraties est-
européennes à vivre dans un même espace de sécurité ?
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- dans quelles conditions envisager, à plus long tenue, l'élargissement de
l'OTAN et de l'UEO en préservant la volonté politique de ces organisations
sans les diluer dans des ensembles inefficaces ?

• enfin, comment animer solidement la Russie à ce projet de sécurité, condition
nécessaire pour éviter l'apparition de nouvelles fractures au coeur du continent
européen ?

a) L* CCNA et Upartenariatpour lapaix

Le souci de l'Alliance atlantique de répondre au vide de sécurité
ressenti par les pays d'Europe centrale et orientale a d'abord conduit à
développer les programmes de coopération que constituent le CCNA
(Conseil de coopération nord-atlantique) et, surtout « le partenariat pour la
paix ».

. Le Conseil de coopération nord-atlantique, créé par le sommet de Rome
dès novembre 1991 , regroupe 38 Etats membres : les pays de l'Alliance, les
pays d'Europe centrale et orientale et les républiques devenues indépendantes
de l 'ex-Union soviétique. Ses plans de travail annuels, qui prévoient des
consultations sur les questions de sécurité et des contacts dans le domaine
militaire, fournissent un éventail d'activités qui permettent de multiplier les
échanges et d'accroître la confiance.

Le CCNA poursuit aujourd'hui sas activités : il permet de
poursuivre la coopération avec des pays non signataires du partenariat pour la
paix ; il continue à fournir un forum multilatéral d'échanges politiques ; et il
permet de continuer des activités de nature économique et scientifique
notamment

Mais le CCNA traverse désormais une période de transition
délicate qui semble devoir le faire évoluer vers mm rôle résidas! par rapport au
partenariat pour la paix qui a désormais la priorité.

. Le partenariat pour la paix a en effet été créé par le sommet de l'Alliance
atlantique le 10 janvier 1994. Ouvert aux Etats participant au CCNA, le
partenariat pour la paix consiste à établir une relation bilatérale entre les seize
nations de l'Alliance et un État est-européen ou de l'ancienne URSS
(« relation à lé + 1 ») : chaque État intéressé établit avec l'Alliance un
programme personnalisé pour rapprocher la formation et l'organisation de ses
forces armées avec les nonnes de l'OTAN et les rendre aptes à opérer avec les
forces de l'Alliance dans des missions de maintien de la paix (objectif
d'interopérabilité).
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Les pays signataires du partenariat pour la paix étaient, début
1993 -première aimée de mise en oeuvre-, au «ambra de 25. Parmi eux, 8
avaient vu leur programme agréé à « 16 + 1 », et 13 avaient déposé des projets
de « programmes de partenariat individuels » mettant en particulier l'accent sur
la formation des officiers et l'accès aux technologies de l'OTAN. Le
programme générique du partenariat pour 1995 comporte notamment des
exercices militaires, des activités civiles et constitue une offre d'activités
multilatérales fondées sur le volontariat.

Le partenariat pour la paix constitue ainsi, selon votre délégation,
une démarche très positive, dont la mise en œuvre a déjà enregistré des
résultats significatif* dont il faut se féliciter. Ce bon départ doit toutefois être
approfondi et il faut poursuivre les efforts accomplis dans cette voie qui
constitue un processus évolutif et est loin d'avoir épuisé toutes ses
potentialités.

Ces perspectives favorables ne doivent cependant pas conduire à
mésestimer les observations suivantes :

• d'abord, si le financement de l'élaboration des programmes individualisés est
assuré, il n'en va pas de même de leur réalisation ; l'absence de politique de
financement de partenariat va se faire sentir dès 1995 ; et l'on peut craindre
que les coûts dépassent les moyens des uns et des autres à l'heure où la plupart
des pays concernés opèrent des réductions sévères de leurs crédits militaires ;

• ensuite, l'avenir du partenariat risque d'être également compromis par
l 'absence de concept agréé pour sa mise en ouvre ; si un accord a été obtenu
sur les procédures de planification et d'examen de la défense, les discussions se
poursuivent entre la cellule de coordination et le comité de direction politico-
militaire, organes mis en place à 16, et la structure intégrée et les grands
commandements soucieux d'affirmer leurs prérogatives ;

• en troisième lieu, si le partenariat n'apporte pas la garantie da sécurité de
l'article 5 du traité de Washington, on relèvera que le document-cadre
comporte un article, proche de l'article 4 du traité, qui prévoit la consultation
de tout participant actif si un partenaire est menacé dans son intégrité
territoriale, son indépendance politique et sa sécurité ;

- en quatrième lieu, les larges similitudes entre le partenariat pour la paix et le
CCNA -ainsi que les difficultés de leur financement- semblent appeler, au
moins à terme, un rapprochement, voire une fusion, du partenariat et du
CCNA ;

• enfin, le partenariat pour la paix pose aussi -nous y reviendrons- le cas
particulier de la Russie, compte tenu de l'écrasante disproportion des forces
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russes et de celles de leurs voisins et des incertitudes qui demeurent encore
quant à l'évolution de la situation en Russie.

b) L élargissement de l'OTAN et de l'UEO

Si le partenariat pour la paix peut conduire, à terme, à l'adhésion de
certains Etats partenaires à l'Alliance atlantique, il doit être souligné qu'il ne
saurait s'agir là d'une conséquence automatique de la décision d'un pays de
participer au partenariat

Mais, après avoir initié et promu le partenariat pour la paix, les
Etats-Unis ont souhaité remettre rapidement à l'ordre du jour la question de
l'élargissement De fait, l'élargissement des organisations de sécurité
occidentales est, à l'évidence, l 'une des questions majeures des années à
venir.

S'agissant de l'Alliance, quatre questions sont posées par un
éventuel élargissement jugé incontestable dans son principe dans la mesure où
il est inscrit dans le traité lui-même : pourquoi ? comment ? <>al ? et quand T
Le Conseil Atlantique a décidé en décembre 1994 de lancer une étude Bar les
deux premières questions -pourquoi ? et comment ?• qui devrait aboutir d'ici
la fin 1995 ; alors seulement pourraient débuter les réflexions sur « qui »
pourrait adhérer à l'Alliance et sur « quand » ces adhésions pourraient avoir
lieu.

Sans préjuger des résultats de ces études -souhaitables car il est
nécessaire de réfléchir aux modalités et aux conditions d'un élargissement-, les
informations recueillies par votre délégation la conduisent à formuler, sur ce
sujet tris sensible -ainsi qu'en témoignent les réactions de la Russie, encore
confirmées le 21 mars dernier à Paris par M. André! Kozyrev- un certain
nombre d'observations :

• en raison même de son importance et de sa signification politique et militaire,
la question de l'élargissement doit d'abord être située dans le cadre du
processus global d'intégration des pays concernés ; elle ne doit être al
dramatisée al précipitée ; il n'y a en conséquence pas lieu de provoquer
artificiellement l'accélération d'un processus qui exigera du temps et dont il est
aujourd'hui prématuré d'établir un calendrier ; à l'heure actuelle, toute décision
relative à l'élargissement impliquerait nécessairement d'accepter certains pays
et d'en exclure d'autres ; et une prise de position prématurée pourrait
également entraîner des désaccords sur le rôle de la Russie et les modalités de
la coopération à établir avec die ;
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second lieu, sur w fond an choses, cm démarche vers i élargissementi
tout en prenant en compte les aspirations on pays w i Est w i Europe* don
nécessairement poursuivre lu objectifs suivants :

. l'élargissement doit renforcer l'Alliance et en aucun cm ta
diluer : il ne doit pas s'agir d'une alliance entra pays de l'Ouest et pays de
l'Est, mais entre l'ensemble des pays membres ;

. l'élargissement M accroître In stabilité et n sécurité
collective en Europe et non pas l'affaiblir ; il ne déviait pas en particulier
transformer l'Alliance en une simple organisation de sécurité collective, privée
de son rôle d'organisation de défense s c'est pourquoi, pour être un succès,
l'échéance de l'élargissement ne doit ni être repoussée a priori ni faire l'objet
d'un calendrier arbitraire ;

« en troisième lieu, tes répercussions entre l'élargissement de l'UEO et celui
de l'OTAN doivent être nécessairement prises en compte et précisées ; s'il ne
s'agit pas de créer des fins rigides entre l'un et l'autre, le jeu combiné des
garanties de sécurité des traités de Bruxelles et w Washington rend
difficilement dissociables les deux processus ; et si le réalisme impose une
approche pragmatique en jonction des situations de chaque pays, une certaine
synchronisation des processus d'élargissement devrait nécéssairement être
étudiée.

c) Les relations avec la Russie

Il est enfin nécessaire d'éviter que l'élargissement fur ne soit
interprété comme un signe de défiance à l'égard de la Russie. Rien ne serait
pire en effet que de voir resurgir des « blocs » ou d'alimenter en Russie un
quelconque sentiment d'exclusion

La Russie a adhéré an partenariat pour la pais le 22 juin 1994,
tout en posant comme condition de développer avec l'OTAN des relations
allant au-delà du partenariat De frit, l'Alliance développe d'ores et déjà
avec Moscou des relations plus poussées qu'avec les autres partenaires, en
particulier en matière de prolifération, de démantèlement des armes nucléaires
et d'information.

Mais, si les différents pays s'accordent sur l'utilité d'un dialogue
privilégié avec la Russie, M. Kozyrev a donné, le 1er décembre 1994, et
plusieurs fois réitéré ensuite, un coup d'arrêt au processus de coopération
avec l'OTAN en refusant d'agréer le programma de partenariat pour la paix
individuel et le contenu des relations OTAN-Russie hors partenariat
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Il demeure aux yeux des membres de votre délégation que la
Russie, première puissance militaire ca Europe, dotée d'un arsenal nucléaire
impressionnant, ne saurait évidemment être tenue à l'écart du développement
d'une nouvelle architecture de sécurité en Europe. Il faut donc «Air à la
Rassis Im moyens d'occuper pleinement la plaça qui M revient dans la
grande famille européenne. Elle doit, bien sûr, pour cela respecter
-notamment en Tchétchénie- les règles de comportement qui s'imposent à tous.
Mais c'est là, à coup sûr, une des clefs indispensables du succès.

C'est pourquoi. et sous cette réserve, nous devons établir avec la
Russie des liens juridiques et politiques qui constitueront un partenariat
global et des relations claires et stables, prenant en compte le fait que ce pays
est une grande puissance avec des intérêts essentiels pour la sécurité
européenne.

H finit, dans cet esprit, approuver pleinement la proposition faite, à
l'initiative de la France, par l'Union européenne, le 19 mars dernier à
Carcassonne. en vue de la conclusion antre l'OTAN et la Russie d'un
« accord » en d'une « charte » incluant, au-delà du partenariat pour la paix,
des procédures de consultations régulières en matière de dialogue politique et
de coopération dans le domaine de la sécurité.

EXAMEN EN COMMISSION

Le présent rapport a été examiné par la commission des Affaires
étrangères, de la Défense et des Forces armées au cours de sa réunion du 19
avril 1995.

A l'issue de l'exposé de M. Xavier de Villepin, président, M. Yves
Guéna a estimé que la visite de la délégation à Bruxelles lui avait permis de
mesurer la singularité maintenue -qu'il approuvait- de la position française
dans l'Alliance atlantique au sein de laquelle les Etats-Unis maintenaient une
influence déterminante, acceptée par les partenaires de la France. S'agissant de
l'UEO, il s'est déclaré frappé par l'extrême modestie des moyens, tant
politiques qu'opérationnels, de l'organisation européenne qui lui sont apparus,
à bien des égards, encore négligeables.

M. Michel Caldaguès a déploré l'équivoque qui persistait quant au
degré de dépendance de l'UEO par rapport à l'OTAN et souligné à son tour
l'insuffisance flagrante des moyens dont disposait l'UEO, pourtant appelée à
constituer le bras armé de l'Union européenne . Il a enfin estimé pour le moins
ambigu! la position des Etats-Unis consistant à la fois à refuser de s'impliquer
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dans les crises européennes ne mettant pu en cause leurs intérêts Vitaux et A
s'opposer parfois à des propositions européennes notamment en
Herzégovine.

M. Michel d'Aillières a pour n part souligné la nécessité d'écarter toute
vision trop pessimiste ou caricaturale de l'UEO qui devait pouvoir faire appel
aux moyens de ses Etats-membres mais n'avait pas vocation à détenir elle-
même tous les équipements militaires requis par telle ou telle opération. H a
enfin estimé que l'avenir de l'UEO serait inévitablement dépendant de
l'évolution de la construction européenne elle-même.

M. Louis Jung a jugé malheureusement réaliste le constat décevant fait
par la délégation des moyens actuels de l'UEO. Il a d'autant plus regretté cet
état de lait que "élaboration d'une véritable défense européenne demeurait, à
ses yeux, un enjeu capital pour l'avenir.

M. Xavier de Villepin, président a regretté que le concept des GFIM
(groupes de forces interarmées multinationales) B M pu encore en traduit
dans les frits de manière satisfaisante n a jugé nécéssaire un rapide
renforcement du « pilier européen » de l'Alliance atlantique dans la nouveau
contexte géostratégique. Il a enfin rappelé l'opposition actuelle de la Russie à
un élargissement de l'Alliance atlantique.

La commission a alors autorisé b publication du compte rendu qui lui
avait été présenté sous la forme d'un rapport d'information.
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ANNEXES

• Annexe «• 1 : composition des organisations de défense et de sécurité en
Europe.

• Aksrj s* 2 : conclurions du sommet de l'Alliance atlantique des 10 et ! 1
janvier 1994 àBra

• Anwe ■* 3 : texte de l'invimion «t du document cadre du « Partenariat pour
la paix ».

• Asstie ■* 4 : déclaration de Noocdwijk du Conseil des ministres de l'UEO
(14 novembre 1994).
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Annexe n° 2

Déclaration des chefs
d'État et degouvernement
participant à la réunion

du Conseil de l'Atlantique
Nord au siège de l'OTAN

à Bruxelles

les 10et 11janvier 1994

1 * Nous, chefs d'État et de gouvernement de» pays membres de l'Alliance
de l'Atlantique Nord, nous sommes réunis A Bruxelles pour rénover notre
Alliance i la lumière des transformations historiques qui touchent le continent
européen tout entier. Nous nous félicitons du climat nouveau de coopération
qui est apparu en Europe avec la fin de la période de confrontation globale que
fut la guerre froide. Mais nous devons aussi constater que se sont révélées d'autres
causes d'instabilité, de tensions et de conflits. C'est pourquoi nous confirmons
que notre Alliance conserve sa validité et demeure indispensable. Elle se fonde
sur un lien transatlantique fort, expression d'une même communauté de destin.
Elle reflète l'existence d'une identité européenne de sécurité et de défense
s'affirmant progressivement comme l'expression d'une Europe majeure. Elle
s'efforce d'établir es nouvelles formes de coopération à travers toute l'Europe.
Elle repose, ainsi qu'en témoigne également l'article 2 du Traité de Washington,
sur une collaboration étroite dans tous les domaines.
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Nous appuyant sur nos décisions de Londres et de Rome et sur notre
nouveau concept stratégique, noua prenons maintenant des initiatives destinées
à contribuer à une paix. i une stabilité et à un bien-être durables dans l'ensemble
de l'Europe, ce qui a toujours été l'objectif fondamental de notre Alliance. Noua
tomme» convenus :

■ de continuer ! adapter les structures politiques et militaires de l'Alliance
pour tenir compte à la fois de l'ensemble de ses ritesetde l'émergence
de l'identité européenne de sécurité et de défense, et de souscrire au
concept de groupes de forces interarmées multinationales;

■ de réaffirmer que l'Alliance reste ouverte i (faunes pays européens;

■ de lancer une importante initiative en invitant, dans le cadre d'un
Partenariat pour la paix, des partenaires i mener avec nous de nouveaux
efforts politiques et militaires et à oeuvrer ainsi aux côtés de l'Alliance

■ d'intensifier nos efforts contre la prolifération des armes de destruc
tion massive et de leurs vecteurs

2. Nous réaffirmons notre ferme attachement au lien transatlantique, qui
est la base même de l'OTAN. Le maintien d'une présence substantielle de forces
des Etats-Unis en Europe est un aspect absolument essentiel de ce lien. Tous nos
pays souhaitent voir se maintenir l'engagement direct des Etats-Unis et du Canada
dans la sécurité de l'Europe. Nous notons que c'est là, également, le souhait
exprimé par les nouvelles démocraties de l'Est, qui voient dans le lien
transatlantique un gage irremplaçable de sécurité et de stabilité pour l'Europe
dans son ensemble. L'intégration plus complète des pays d'Europe centrale et
orientale et de l'ex-Union soviétique dans une Europe entière et libre ne peut
s'opérer avec succès sans la participation forte et active de tous les Alliés, de part
et d'autre de 1Atlantique

3. Aujourd'hui, nous confirmons et rénovons ce lien entre l'Amérique du
Nord et une Europe qui se dote d'une politique étrangère et de sécurité com
mune et qui prend une responsabilité plus grande en matière de défense. Nous
nous félicitons de l'entrée en vigueur du Traité de Maastricht et du lancement de
l'Union européenne, qui renforcera le pilier européen de l'Alliance et lui permettra
d'apporter une contribution plus cohérente i la sécurité de tous les Alliés. Nous
réaffirmons que fAlliance est le forum essentiel de consultation entre ses membres
et l'enceinte où ils s'accordent sur les politiques louchant i leurs engagements
de sécurité et de défense au titre du Traité de Washington.

4. Nous appâtons notre plein appui au développement d'une identité
européenne de sécurité etde défense qui. comme le prévoit le Traité de Maastrict,
dans la perspective i terme d'une politique de défense commune au sein de
l'Union européenne. pourrait conduite à tenue & une défense commune com
patible avec cette de l'Alliance atlantique L'émergence d'une identité européenne
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de sécurité et de défense consolidera le pilier européen de l'Alliance tout en
renforçant le ben translantique et elle permettramAlliés européensd'assumer
une responsabilité plut grande pour leur sécurité et leur défense communes
L'Alliance et l'Union européenne ont des intérêts stratégiques en commun

5. Noua soutenons le renforcement du pilier européen de l'Alliance per
le biais de l'Union de l'Europe occidentale qui se développe en tant que
composant de défense de l'Union européenne. L'organisation cl les ressources
de l'Alliance seront ajustée! de manière à faciliter ce processus Nous nous
félicitons de la coopération étroited croissante entre l'OTAN el l'UEO. coopération
établie selon les principes agréés de complémentarité et de transparence. A
l'avenir, lorsque les circonstances l'exigeront l'OTAN et l'UEO se consulteront,
au besoin dam te cadre de réunions conjointes de leurs Conseils, sur la façon de
faire face à la situation

6, Aussi nous tenons-nous prêts à mettre I déposition les moyens collectifs
<et l'Alliance, sur la base de consultations au sein du Conseil de l'Atlantique
Nord, pourdesopérade l'UEO menées par les Alliés européens en applica
tion de leur politique étrangère et de sécurité commune. Nous appuyons le
développement de capacités séparables mais non séparées, qui pourraient
répondre m besoins européens et contribuer à la sécurité de l'Alliance. Le
pilier européen et l'Alliance elle-même seront aussi renforcés par une coordina
tion et une planification européennes améliorées. Des structures européennes
intégrées et multinationales, i mesure que se poursuivra leur développement
dans le contexte d'une identité européenne de défense qui se dessine, auront
également. de - plus en plus, un rôle tout aussi Important â jouer dans le
renforcement de la capacité des Alliés d'oeuvrer ensemble pour la défense com»
mine et d'autres riches.

7 . Afin de répondre aux impératifs de la sécurité transatlantique qui nous
sont communs, l'OTAN sera de plus en plus appelée à entreprendre des mis
sions venant s'ajouter â la défense collective des pays membres, qui est sa tâche
traditionnelle et fondamentale et qui demeure une fonction essentielle. Nous
réitérons notre offre de soutenir cas par cas et conformément I nos propres
procédures, les opérations de maintien de la paix et autres opérations menées
sous l'autorité du Conseil de sécurité des Nations Unies ou sous la responsabilité
de la CSCE, y compris en mettant i disposition les ressources et les compétences
de l'Alliance. La participation â toute mission ou opération de cette nature restera
soumise aux décisions que prendront les Etats membres selon leur constitution
nationale.

8 . Dans ce contexte général. l'OTAN doit continuer d'adapter sa structure
de commandement et de forces selon les impératifs de souplesse et de rapidité
de réaction énoncés dans le concept stratégique de l'Alliance Nous devrons
également renforcer le pilier européen de l'Alliance en facilitant l'utilisation de
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no» moyen» militaires pour des opérerions de l'OTAN et des opération»
européennes (UEO ou autres), et nous aiderons lespart non membre» de
l'OTAN à participer à des opération» communes de maintien de la paix et à
d'autres opération» dictée» par le» circonstances, comme cela est envisagé dans
le cadre du Partenariat pour la paix.

9 • C'est pourquoi nous donnons instruction au Conseil de l'Atlantique
Nord en irision permanente d'examiner, en pre lavis de» autorité» militaires
de l'OTAN. comment il serait possible de développer et d'adapter les structures
et procédures politiques et militaires de l'Alliance afin de permettre à celle-ci de
conduire avec plu» d'efficacité et de souplesse ses missions, y compris le maintien
de la paix. ainsi que d'améliorer ta coopération avec l'UEO et de tenir compte de
l'émergence de l'identité européenne de sécurité et de défense. Dans le cadre de
ce processus, nous souscrivons au concept de groupes de forces interarmées
multinationales, qui constitue un moyen de faciliter les opérations dictées par
les circonstances, y compris les opérations auxquelles participeraient des pays
extérieurs à l'Alliance. Nous avons chargé le Conseil de l'Atlantique Nord de
développer ce concept et d'établir les capacités nécessaires, en prenant l'avis
des autorités militaires de l'OTAN. Avec l'avis également des autorités militaires
de l'OTAN et en coordination avec l'UEO, le Conseil travaillera i la mise en
oeuvre, de manière que soient constituées des capacité» militaires séparables
mais non séparées pouvant être employées par l'OTAN ou par l'UEO. Le Conseil
de l'Atlantique Nord en session permanente fer rapport sur la mise en oeuvre
de ces décisions aux Ministres Ion de leur prochaine réunion ordinaire, en juin
1994.

I O . Notre sécurité est indissociable de celle de tous les autres Etats
européens. C'est pourquoi la consolidation et la sauvegarde, sur l'ensemble du
continent de sociétés démocratiques libres de toute forme de coercition ou
d'intimidation sont pour nous une préoccupation directe et bien réelle, comme
elles le sont pour tous le» autres membre» de la CSCE. en venu des engagements
de l'Acte final d'Helsinki et de la Chatte de Pari». Nous restons profondément
attachés i la poursuite du renforcement de la CSCE. qui est la seule organisation
regroupant tous les pays d'Europe et d'Amérique du Nord et qui constitue un
instrument de diplomatie préventive, de prévention des conflits, de sécurité par
la coopération et de promotion de la démocratie et des droits de I homme. Nous
soutenons activement les efforts visant i développer ses moyens opérationnels
d'alerte rapide, de prévention des conflits et de gestion des crises.

Il * Dans le cadre de notre effort global tendant à promouvoir la
diplomatie préventive, nous accueillons favorablement la proposition de l'Union
européenne relative & un pacte de stabilité en Europe, nous contribuerons à
[ élaboration de ce projet et nom nom réjouissons i la perspective de la conférence
inaugurale qui se tiendra au printemps à Pari».
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12 . Nous appuyant MIT l'étroit partenariat qui existe de longue date
entre les Alliés nord-américains et européens, nous sommes déterminés à
renforcer la sécurité et la stabilité dans l'Europe tout entière. C'est pourquoi
nous souhaitons voir se consolider les liens avec les Etats démocratiques, à l'Est
Nous réaffirmons que l'Alliance selon les dispositions de l'article 10 du Traité de
Washington, reste ouverte à d'autres Etats européens susceptibles de favoriser le
développement des principes du Traité et de contribuer â la sécurité de la région
de 1Atlantique Nord. Nous escomptons un élargissement de l'OTAN aux Etats
démocratiques. i l'Est, et nous l'envisagerions favorablement dans le cadre d'un
processus évolutif, compte tenu des développements politiques et de sécurité
dans l'ensemble de l'Europe.

13. Nous avons décidé de lancer aujourd'hui un programme pratique
et immédiatement applicable, appelé i transformer les relations entre l'OTAN et
les Etats qui y participeront. nouveau programme tend, au-delà du dialogue
et de la coopération, à établir un partenariat véritable, un Partenariat pour la
paix. Nous invitons les autres Etats participant aux travaux du CCNA. et d'autres
pays de la CSCE capables et désireux de contribuer à ce programme, i nous
rejoindre dans ce partenariat. La participation active au Partenariat pour la paix
jouera un râle important dans le processus évolutif d'élargissement de l'OTAN.

14 . Le Partenariat pour la paix, qui se déroulera sous l'autorité du Conseil
de l'Atlantique Nord. forgera de nouvelles relations de sécurité entre l'Alliance
de l'Atlantique Nord et ses partenaires pour la paix. Les Etats partenaires seront
invités par lie Conseil de l'Atlantique Nord i participer aux travaux des organes
politiques et militaires du siège de l'OTAN qui concernent les activités du
partenariat Celui-ci étendra et intensifiera la coopération politique et militaire i
travers toute l'Europe, accro la stabilité, diminuera les menaces pour la paix
et contribuera au renforcement des relations en encourageant l'esprit de
coopération pratique et l'attachement aux principes démocratiques qui étayent
notre Alliance. L'OTAN mènera des consultations avec tout participant actif au
partenariat qui percevrait une menace directe contre son intégrité territoriale,
son indépendance politique ou sa sécurité. A un rythme et à un degré qui
dépendront de la capacité et de la volonté de chacun des Etats participants,
nous oeuvrerons de façon concrète pour qu'il y ait une plus grande transpar
ence des budgets de la défense, pour que les ministères de la défense soient
soumis au contrôle démocratique, pour qu une planification commune et des
exercices militaires communs soient organisés et pour que les forces des autres
Etats participants puissent opérer avec celles de l'OTAN dans des domaines tels
que le maintien de ta paix, la recherche et le sauvetage, les opérations humanitaires
et autres domaines susceptibles d'être agréés.

13» Afin de promouvoir une coopération et une interopérabilité militaires
plus étroites, nous proposerons, dans le cadre du partenariat la conduite
d'exercices de maintien de la paix à partir de 1994. Afin de coordonner les
activités militaires communes au sein du partenariat nous inviterons les Etats
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participants à envoyer des agents de liaison permanents auprès du siège de
l'OTAN et d'une cellule de coordination du partenariat séparée qui serait installée
I Mons (Belgique) et qui, sous l'autorité du Conseil de l'Atlantique Nord,
accomplirait le travail de planification militaire nécessaire â la mise en oeuvre
des programmes de partenariat.

16. Depuis ta création, il y a deux ans. le Conseil de coopération nord-
atlantique a vu ses activités s'étendre et s'approfondir dans de fortes propor
tions. Nous continuerons d'oeuvrer avec tous nos partenaires du CCNA i
rétablissement de relations de coopération dans tous tes secteurs d'activité de
l'Alliance. Compte tenu de l'expansion des activités du CCNA et de l'établissement
du Partenariat pour la paix, nous avons décidé d'offrir des installations
permanentes au siège de l'OTAN au personnel des pays du CCNA et d'autres
participano au Partenariat pour la paix, afin d'améliorer nos relations de travail
et de faciliter une coopération plus étroite.

17. La prolifération des armes de destruction massive« de leurs vecteurs
constitue unement» pour la sécurité internationale et unmotif de préoccupation
pour l'OTAN. Noua avons décidé d'intensifier et d'étendre les efforts politiques
et les efforts de défense de l'OTAN contre la prolifération, en tenant compte des
travaux déjà en cours dans d'autres enceintes et institutions internationales. A
cet égard, nous demandons que des travaux soient entrepris immédiatement
dans les enceintes appropriées de l'Alliance en vue d'élaborer un cadre
d'orientation global qui permette d'examiner comment intensifier les efforts de
prévention en cours et comment réduire la menace de prolifération et en protéger
nos pava.

18 . Noua attachera une importance cruciale à l'application intégrale et
ponctuelle des accorda existants de maîtrise des armements et de désarmement,
ainsi qu i la réalisation de progrès supplémentaires sur des questions clés de
maîtrise des armements et de désarmement, telles que :

■ la reconduction indéfinie et inconditionnelle du Traité sur la non-
prolifération des armes nucléaires et les travaux concernant un régime
de vérification plus efficace ;

■ l'entrée en vigueur rapide de la Convention sur les armes chimiques et
de nouvelles mesures destinées â renforcer la Convention sur les armes
biologiques:

■ la négociation d'un traité sur l'interdiction complète, universelle et
vérifiable des essais:

■ les sujets i l'ordre du jour du Forum de la CSCE pour la coopération
en matière de sécurité;

■ te garantie de l'intégrité du Traité sur les forces conventionnelles en
Europe et le plein respect de toutes ses dispositions.
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19. Nous condamnons tous tes actes de terrorisme international. qui
constituent une atteinte flagrante i la dignité et aux droits de l'homme ainsi
qu'une menace pour la conduite de relations internationales normales.
Conformément i nos législations nationales, nous soulignons que la coopération
la plut efficace est nécessaire pour prévenir et éliminer ce fléau.

20. Nous réitérons noire soutien à la réforme politique et économique
en Russie et nous réjouissons de l'adoption d'une nouvelle Constitution et de la
tenue d'élections législatives démocratiques dans la Fédération de Russie. Ces
li un événement qui marque un grand pas vers létablissement d un cadre propice
au développement d'institution démocratiques durables. Nous nous réjouissons
également de la ferme volonté du gouvernement russe d'oeuvrer dans le sens de
la démocratisation, du passage à l'économie de marché et de la réforme de la
politique extérieure. Ces faits sont importants pour la stabilité et la sécurité en
Europe. Nous considérons qu'une Ukraine indépendante, démocratique, sable
et sans armes nucléaires contribuerait aussi i cette stabilité et i cette sécurité.
Nous continuerons d'encourager et de soutenir les processus de réforme dans
ces deux pays et de développer la coopération avec eux, comme avec d'autres
pays d'Europe centrale et orientale.

21 . La situation dans le sud du Caucase reste particulièrement
préoccupante. Nous condamnons l'utilisation de la force pour l'obtention de
gains territoriaux. Le respect de l'intégrité territoriale, de l'Indépendance et de la
souveraineté de l'Arménie, de ('Azerbaïdjan et de la Géorgie est essentiel pour
l'établissement de la paix, de la stabilité et de la coopération dans la région.
Nous appelons tous les Etats i se joindre aux efforts internationaux entrepris
sous l'égide de la CSCE et de l'ONU en vue de régler les problèmes existants.

22. Nous réitérons notre conviction que la sécurité en Europe est
fortement influencée par la sécurité en Méditerranée. Nous nous réjouissons
vivement des accords conclus récemment dans le cadre du processus de paix au
Proche-Orient qui offrent une occasion historique de parvenir à un règlement
pacifique et durable dans la légion. Ce progrès décisif longtemps attendu a eu
une incidence positive sur la situation globale en Méditerranée, donnant ainsi la
possibilité d'envisager des mesures destinées i promouvoir le dialogue, la
compréhension et le renforcement de la confiance entre les pays de la région.
Nous donnons instruction au Conseil en session permanente de continuer i
examiner la situation d'ensemble et nous encourageons tous les efforts propres
i renforcer la stabilité régionale.

23. En tant que membres de l'Alliance nous déplorons te conflit qui se
poursuit dans l'ex-Yougoslavie. Nous continuons de croire que le conflit en
Bosnie doit être réglé i la table des négociations et non pas sur le champ de
bataille. Seules les parties peuvent instaurer la paix dans l'ex-Yougoslave. Elles
seules peuvent décider de déposer les armes et de mettre fin i la violence qui.
depuis de nombreux mois, sert uniquement à démontrer qu'aucun camp ne
peut l'emporter dans sa recherche de la victoire militaire.
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-4. Nous soutenons de façon unanime le* efforts déployés par les Na
tions Unies et par l'Union européenne afin d'obtenir un léglenient négocié du
conflit en Bocnie qui soit acceptable par toutes les paries, et noua recommandons
le plan d'action de (Union européenne du 22 novembre 1993 pour obtenir un
tel règlement négocié. Nous réaffirmons que nous sommes prêts à contribuer à
la mise en oeuvre d'un règlement viable conclu de bonne foi. Nous rendons
hommage aux Etats de première ligne pour leur rôle dé dans l'application des
sanctions décrétées contre ceux qui continuent de promouvoir la violence et
l'agression. Nous nous rtiouissons de la coopération entre l'OTAN et l'UEO dans
l 'pplication des sanctions en mer Adriatique.

23 * Nous dénonçons les violations, par les parties, des accords qu'elles
ont déjà signés pour qu'un cessez-le-feu soit mis en oeuvre et que l'aide
humanutaire destinée aux victimes de ce terrible conflit puisse être acheminée
sans entmve. Cette situation ne peut être tolérée. Nous demandons instamment
à toutes les pâmes de respecter leura accords. Nous sommes déterminés à éliminer
les obstacles i l'accomplissemen du mandat de la FORPRONU. Nous pounuivroni
nos opérations visant i assurer le respect de la zone d'exdusion aérienne au-
dessus de la Bosnie. Nous appelons à la pleine application des résolutions des
Nauons Unies relatives au renforcement de la FORPRONU. Nous réaffirmons
que nous sommes prêts, sous l'autorité du Conseil de sécurité des Nations Unies
et conformément aux décisions prises par l'Alliance le 2 et le 9 août 1993. i
lancer des frappes aériennes afn d'empêcher l'étranglement de Sarajevo, des
zones de sécurité et d'autres zones menacées en Bosnie-Herzégovine. Dans ce
contexte, nous demandons instamment aux autorités de la FORPRONU d'établir
d'urgence des plans pour permettre le déblocage de la relève du contingent de
la FORPRONU i Srebrenica et d'examiner comment il serait possible d'ouvrir
l'aéroport de Tuzla pour l'acheminement de l'aide humanitaire.

26* Ces cinq dernières années ont vu apparatre pour l'Europe, des
occasions historiques mais aussi de nouvelles incertitudes et instabilités. Notre
Alliance a évolué et s'est adaptée aux circonstances nouvelles, et nous avons
pris aujourd'hui des décisions dans des domaines dés. Nous avons apporté
notre plein appui au développement d'une identité européenne de sécurité et
de défense. Nous avons souscrit au concept de groupes de forces interarmées
multinationaless qui doit permettre d'adapter l'Alliance i ses tâches futures. Nous
avons ouvert une perspective nouvelle pour le resserremen progressif des liens
avec les pays d'Europe centrale et orientale et de l'ex-Unïon soviétique. Par
l'effoit conjugué d'une Amérique du Nord et d'une Europe indéfecublement
attachées i leur sécurité commune et indivisible, nous avons pris toutes ces
mesures pour rénover notre Alliance. Les défis que nous devons affronter soi*
nombreux et graves. Les décisions que nous avons prises aujourd'hui nous
permenioiit de mieux y répondre.
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Partenariatpour lapaix
INVITATION
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dtanrarfià nnforr la «écurité M la tabilité dans CEurop* tout antièra.
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l'Europe.
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d'éiargiaseaam da l'OTAN.
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Partenariatpour lapaix
DOCUMENT CADRE

le En réponse à I invitation lancée par Us chefs d'État et de
gouvernement de* pays de l'OTAN réunit les 10 et 1 1 janvier 1994. IM Etats
membru de l'Alliance de l'Ali–tiquaNordet lesautres Etatsqui souscrivent
auprésent document, déterminés à resserrer leurs liens politiquesetmilitaires
et A contribuer encore au renforcement D* la sécurité dm la MM euro-
atlantique. établi–«ni par k présent document. dans le cadra du Conseil d*
coopération nord-atlantique, le Partenariat pour la paix décrit ci-après

2« Ce partenariat traduit la conviction partagée que l'on ne peut
assurer la stabilité et la sécurité dans la sone euro-atlantique que par la
coopération et par une action commune. La protection et la promotion des*
libertés fondamentales et desdroits de l'homme, de mime que la sauvegarde
de la liberté, de la justice et de la paix, par la démocratie, sont des valeurs
communes essentielles pour le partenariat. En adhérant au partenariat, les
Etats membres de l'Alliance de l'Atlantique Nord et les autres Etats qui
souscriventau présent document rappellent qu'ils sont résolus A protéger les
sociétés démocratiques et leur liberté contre la coercition et l'intimidation
ainsi qu'à défendre les principes du droit international. Us réaffirment leur
engagement às'acquitterde bonne foi des obligations fixées par la Charte des
Nations Unies et A respecter les principes énoncés dans la Déclaration
universelle des droits de I "homme, spécifiquement A s'abstenir de recourir A
la menace ou à l'emploi de la force contre l'intégrité territoriale ou
l'indépendance politique de tout État, à respecter les frontières existantes et
& régler les différends par des voies pacifiques. Ils réaffirment également
qu'ils respecteront les engagements pris en vertu de l'Acte final d'Helsinki st
de tous les documents ultérieursde la CSCE. ainsi que les engagements et les
obligations assumés par eux dans le domaine du désarmement et de la
maîtrise des armements.
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3. L– autres Etats qui souscrivant ta pré–nt document coopéreront
avec l'Organisation «lu Traité de l'Atlantique Nord en vu» d'atteindre les
objectif-! suivants:

(a) faciliter la transparence du» les processus d'établi»–ment d–
plans M des budgets de défense

(b) (aire en sorte qu'un contrôle démocratique t'exerce sur les fore– de
défense :

(c) maintenir les moyenset l'état depréparation permettantd'apporter
une contribution, sous réserve de considérations d'ordre
constitutionnel. A de» opération» menées »ou» l'autorité d– Nation»
Unies et/ou sous la responsabilité de la CSCE;

(d) développer de» relations militaires da coopération avec l'OTAN,
pour de» activités da planification et da formation et de» exercices
communs, en vued'être mieuxialud'entreprendre des mis»ions
dans les domaines du maintien do la poix, do la recherche et du
sauvetage. desopérations humanitaire» etdans haautres domaines
qui pourraient être agréés par la suitan

(e) se doter, à plus long terme, da forces plus en mesura d'opérer avec
celle» de» membres do l'Alliance do l'Atlantique Nord.

4 • Les autres Etats qui souscrivent au présent document fourniront
aux autorité» de l'OTAN de» documents de présentation indiquant la»
mesure* qu'ils prendront m vue d'atteindre le» objectif» politique» du
partenariat, ainsi que les moyen» militaire» et autres r» «sources susceptibles
d'être utilisés pour le» activités do partenariat L'OTAN proposera un
programme d exercice» et autre» activité» du partenariat conformes aux
objectifs de celui-ci Sur la base de ce programme et de son document de
présentation, chaque État qui souscrit au présent document établira avec
l'OTAN un programme de partenariat individuel.

5 » Dans la préparation et la mise en oeuvre de leur» programme» de
partenariat individuels lesautres Etats qui souscrivent au présentdocument
pourront. k leur» fiais et en accord avec l'Alliance et. au besoin, avec les
autorités belges compétent–, établir leur propre bureau île liaison avec le
siège de l'OTAN à Bruxelles. Ceci facilitera leur participation àd– réunions



et à dm activités AI CCNA/partenariat, ainsi qu'à certaines autres réunions
«activités sur invitation. D'autre part, ils mettront A disposition le personnel.
lM ressources les et |M moyens| H adaptés 4 la

lieu. à formuler M A exécuter leur* programmes de partenariat individuels.

6. Les autres État» qui souscrivent an présent document acceptent
les dispositions suivante* »

■ ceux qui envisagent di participer à des missions visé»» à
l'alinéa 3(d) prendront put. lorsqu'ily a lira, à des exercices de
l'OTAN en rapport avec ces types d* missions

■ ils financeront eus-mimes leur participation aux activités de
partenariat et l'efforceront par ailleurs d« partager IM charge»
queconstitue l'organisation Je* exercices auxquels 3» participent :

A il» pourront envoyer, après agrément approprié,, de* officier» de
liaison permanent» auprès d'une cellule de coordination du
partenariat séparée qui serait installée àMons (Belgique) et qui.
•ou» l'autorité du Cousait de l'Atlantique Nord, accomplirait le
travail de planification militaire nécessaire A la mise en oeuvre
de» programme» de partenariat:

■ ceux qui participent A de* activité* de planification et A de»
exercices militaires auront accès A certaines donnée* techniques
de l'OTAN se rapportant A l'interopérabilité;

■ en «'appuyant sur les mesures décidées par la CSCE sa ce qui
concerne la planification de la défense, le* autres Etats qui
souscrivent au présent document et les pays de l'OTAN
échangeront des informations sur les mesures qui ont été • ou qui
sont - prises pourpromouvoir latransparence dans l'établissement
des plana et des budgets de défraie et pour faire en sorte qu'un
contrôle démocratique s'exerce sur les forces armées:

■ ils pourront participer, sur une base de réciprocité. A un échange
dInformations sur l'établissement des plans et des budgets de
défense qui sera misen place dans le cadredu CCNA/Partenariat
pour lapais.
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7 • Conformément A leur engagement A l'égard des objectifs du
Partenariat pour la paix. IM «embrM da l'Alliance da l'Atlantique Nord s

■ mettront au point avec IM uim Etats qui «ouacrivent au
présent document un procesm» de pUiifuino» et d'examn qui
•ervira A déterminer et A évaluer UaforcM et iMasoyana que CM
autrM Etats pourraient mettre àdi»position pourdMactivité» de
formation. des exercices et dea opérations à caractère
multinational suants da concert avec dM IOTCM da l'AIIiaacot

9 favoriMroat la coordination militaire et politique au sièfe da
l'OTAN. le but étant de fournirdM directive» et dMorientation»
au sujet de» activités de partenariat menée» avec lM autre» Etats
qui souscrivent au présent document. y compris pour la
planification. la formation. IM exercice» et IM travaux en matière
de doctrine.

8 * L'OTAN mèneradM consultation» avac tout participant actifau
partenariat qui percevrait uae menace directe contre so» ia»égrité
territoriale, son indépendance politique ou aa kécurité.
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Counl pommai à tanor îiidfaaioa dw m doiiae, y conprii II ptopartoa prante
par la FM de «itipr M UVW MMC «r K roateare

7. UsMiaimameowMriBtWp«Mliiir«|MiOiaMfM*rUEO
avaMK TF 68FFFNM6B SB VM MBVB SM poiST LF 6BRBFKHLIFS
qu'elle y appanm.

CWopW WM eL CO BWLWHBHN M UHIBHIHVW NBBV H> IL MO

S8)SiSQSTCT ISS VFL VOMF | SBGBXNB 01 IEEMRBBFL KBH HH BFVQHB TTOVSP BLFFBFBFMB 0T

9. La pamwdm da rinfmi MM de pdhr H ifim de TMàmm « de rflede FUBO àm»

« tla KcariK ùmm*n à mafe la p–aifi ir–atl–iinin

U

CNIML" I MM ■–■»– -M-»–
pays praram à m acnvnfe «M que laa aoonlaiioa piae dmtaae « la eeepfcabea

Ewepa. Le Màtsee ai didue* «atisfcàs *• pm* rtaliiÉi daw b iahe a» aaem *
l'acend nr aa nui d'iwociart ai aai awuNfc approwd I tr t*m da idw»»|.
a inviam B Cwiwil panaami i wpioif pWaamwH MI L'J –Miiliaii oft par sa
accorts. noann–1t i'agfesw 4a la part dit aiaeete ptm.«m aax |foapa» éa
nHvai| II SWS |T JRATCFnROBA LFS SOST

à COHSÎFHAF FBB TL COHPÉANMHNLRLF aWS dAVTTSPKSInATT M MÉS
da I1E. n» fw igilwi– pan da km qqiiÉ iaiina qaeai t la fapnaMiH de catna»
aooslâi panwm poar aaa cenrMoa à da «pinson da lUEO.

U. Las Miwgm oai fribiaaw M la pou» m {« ppto ém dfM– pnm la t um
1994 m lûrefcbari aa vna da naamr lai Kaaa aam lai aMnbm aaaoddi m l'UEO. Us aa

r»>wm da l*UË0 « da aaoMMrda oAom 1 la Gttale de ptLtaua. ai qa'il» an aa
concibcflwa d$à iaipnnawa dai *AWBW» IMOÉI aaa aamMa da rUBCX

12. Laa Minimal n fOkiMa daa idniac poanif des rlMiaadami orpuiiég aa fatrri.
ea Finlmti e aa Satde «ar ra«MÉaa da m pay» t rUOoa awupiaaiii . ai aaprt–m k
Muwaaa l'eapa» da «air rAaaidtt. ta Fiakade. la isàéa m la itovèfa eaanr daai l*UE la
\" janvier 1995 Bappalia» la DdUiati Mm car l'UEO a Hairla. u» aa ffl

13. Les Mtaimi aadm aae grade kaponam à II aiMM « à la MMIM da baara
nédiiir ibdaa. trarti pour la akmM de rEawpe, * aa ffl de rtataaÉft
da d«ta awae lu pajn da aana dgiea M la haaa daa dicwah priai aa klieffaq. A cai

US |MMM I0Q FÉBRTT MMHPMI 4M PMIÈNI LÉMIOM AL Q|Qa|
mddh–daawedeiwpawneaian–iawa de rAUdri de lsgl7pypnme da mewfe la
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15. LM MttBMi–af–T f apfrom WWDFT da ÇAMjMMda da rUEO –

P

16. Las Minium wulifw ga'P twpom da dliatpp» t«fa awc fUatan
aiiiup–Mi. ji pqiMd I» rt–+ fUda J.4 da Taâl m tVaim aaropda– «ai mm
liai Ion da la corfMM taRsouvanMMate da MM. Os tkUm *m rUBO ira
cBBgtwr. H w–w. – i»*h * mm aallr–■. ■ M–i fnd m– pny

mae rUE « RAUim «M9M.

17. LM MWM m tBkkm da IT aaapdMdan mm rUBO ai L*UB par fadadoianàM
da Mon. qui Mit panter aanpt da wtm m mim «a rartcte 1.4.2 da TnM da
MaaardK. Une aoapdmtaa Urate ai MM coadMn iapMOMt Ai wk da
l'admiMnaiioa da l*UE.

Il Las Misants MMM tMe Miifanina qua 4M diquaiiicM pitw» m M mtifcs . «
vIM d'ut coopfe êmm mm te SacrtoriM * rUBO m l« Saodana «a CaaaaU da
l'UE M de la «M M fom da waMIiHi récMy d'infc ai da coiatniim Me
l*UEO et la Connniw««i aura ai QM laar MX M SMVR MÉ MI ma

19. La crai» d'u* groupa iabnwal d'aapara gowanMmanaas 4M £na MnbM de
l-UEOVGAEO et da TUE. rMfé à'ttaém ém opdaM pom MM pulhiqM aanpÉaMa da

20. Les Mirnsra OM canari rfeotam *m Rte M« l'OTAN al l'UEO dsut la

■MAMMnM de IgaMt MM mM* MMMMMMa MM MMMM ttâ mmmmbm!IWM de «IWH OBV ■ iM VipnBBML UM Ci VDHHBf IIS OHM VmB

IW* etnm ém paMtUiit IUMIIMIMIM pur te ddoèappaaaM da rUEO. tea UtefaWM
pVHHMM RM 4M ttWNK CMrR i II MÉMB a Mfll

cdrtàmaTMaL UMMaT«■keredn!ÉM >OHM wTuBCLJIbsIaM des
MRI I MMUMM M ■ MpnMI Mr Ni MMMK MHW tm ylHps

q* tomlibmlmk'tmeJôimr TàpmmÊtmle T BHM
M aaum «a amcfX ém CFM k Icott giitnlna da MM tea AU*.

IV

2 | | M ÀIIAIAMM MM eMFnd U AMmnMÉI MMMMAMAMM WKÊ2 I Ul MmUDV mMM H

conduire la momatt nom ft a» difc compatible avae calla da l'AUianea
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rTJBO.'n« 'cSrpMsem îoIie TceLaflmmgl H»* hTÎhT i'imm ttSalLesiis
epdiaioaal de rOraansaia*.

V

22. La MUm m m mhm ta coafl néi idginaas eMssent aajoartltti,
paniciilitraaMaanEanpe. nseaeapri learvhepdacaaHiaaqaananifc
ddvetoppenams concera r»Y«|oMi «A sisque cra
d'escalade.

23. Ln Miaistm ont mmUM Isar ptaia soatiaa m eff qv> coxinaai de iMphijn
l'Union eeropéem*. la lots-Unis a ta FUtuâm ds Xmsie. y canaris perte biais de
Groupe de cgwm. poar pwcnir A mm mUm potdqw du conta. A ca dgad. Us
eaprimea lear pfdoccupaion «MM le teto penima qe'oppoasN tas Satoes de Bosnie m
pOie16u1 P«a pwr h iowi» ltarii|iwiM aqid s'est induit par t poswiniMt Lasieurtl t NatdluaassiUtta « BMaf'si q oqt u11e'îtMwMM sappdqeems m rpoae'
cffloct. Us MiwBm eatuw» ■Irimiri qae ta Consril de sfcariH t Naim liita

24. Us Minisaas npprf qa'à t» mu ta tavda de l'sndwn" entra mm eawalta
aecetde 4a cat, pninÉt de garas rsqaaspoa ta pepotten cWta poar tas

fces ta Nataa Uatas ssnta okHffsi da m lainr.*

Us MWsnas ptaaaaot mm me tapa ta nasans prisas par tas Cias-Uais m m ds
modifi taar paticipstioa à rippliraUss ds reabatia sar tas annes dans te cadr dt
l'upliaiua SHARP OUARD Manda ca#MM par l'OTAN a lUEO dam l'Adri
A ca (fard, ils anackaat ta ptos grandi impannceaa bit qae tas Éas-Unis coniiimsiow.

' - «M IM M OTCttfM 08 I UlAfl, 0 OMTVCT pMBMR M OlipiMMIOHI UMUV|MMH Qt
Mkjs tas idsoiadcns spplicebt » da Conseil ds Stomé ta Nations Unies.*

Us Mtaisms saulignaa qaa tas aasaïas prisas par tas Éats-Unis a'afl an haa
la «nnaiaiiius de l'UEO A nsHnsa da hha iwpaaa tas tdsotaions appltaabtas da
Consal da Sdcartt. Las Ministres idafinaaM taar iimmien de cominner à imposer k
rspea de ans tas enta dm leur MgnlM. Us MinisBas ont enande en rpport da
Saodatae finirai de l'OTAN, M. WUIy Ctaes. sar tas discasiiaas an cours à ca sapa aa
sein de l'OTAN. Os Mhm ta Comil pinmssim à «adtar. an coordinaion avec l'OTAN,
l'taddsnae de m nasans sar rspliaQa SHAJtP GUAJO a à adspat . s'U y a liai, ta

ë*Hrin* À ni fis so tÉcliiOH iémIm A cooti 4'apponv
SHARP OUAU) tas iBMoaiai ilriMiiM.»

aDOUKOSOI C.oMBOORK I SOOQamOXSB VOS OVO JO OO08OO H D0U60 e1 00

tanmaiMS. a sata ta naval aceawM par tae perseaneta Mis * di*osMoa par tas pays

23. Lee Ministra lasannatsea qaa ta ptaèa dd«alappanMni de ta Fidéaiion de
IstdfrfltHÉjaHst aa an IMnas asseaœl daa rpeneni ppottttqœ qai devüaslt itea fasii

«
a m nmawt HUMI hw MM ■§ mnm h ■■BIBaiMIsnMHI.

• 1 a Tu–r'i irihat m dlm' i iln » i iMiuwdiai
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*&"*** . . - – A| u «nu ■ aaaarf ■ ■ MI
dnooMMii wêê wnpm impi■■ i mmrm ■ ■ y •w¢

nTStilSiTrrrMTr1imde imnmn ni m "l
mmM:* 2SSÎ arëSîi«*fSi«um £!«« i«Sonditatelàlt jMqaldM MuIhm UBO ««inM qa'tUtt
<i ni– tm r*~* "!' ■ t-u

de da tIGA MA AB NlliBgaMammmb ai ■JHCfOHMHi d® pOOBO UBv W HHPHMi ■ nmiHmi &

isîîrrfwî»* !u!S'i usn»rK'jJTîSL'j» » iTSIÎML »

26. Lh Minimsuti te mmh qat It –Hujm» atta et racqaàkioa é*

pli. H cent in <t tàe WHfcf i–W–I–U «a hçaa rtawja aMadaaëa h
fcrmetmre 4e b fioifi». Ut MUm itaSnaaat la aécaMta riMMte ta pnrtoai à
rtgart dtt tatm dt Bomés at 4a mmmmk laar aScacta

<*ln–iiHif riqm ta «Sam Mail par nWamptaiM, ta êmMMs « It
»* » -« - de -» de -* - » - «- -•
• OOBBOHOO OO KOmM. m SHIBis H MB OO Opjpp BOOOH H lOVOOB OOBBOHB OW

CfffMNI InpQfMI q| li GfOOpO il CMNMl ItM ptlOOfNOt pM tfB fofe
pBUMHOMB MM f«yt 000 OMOHOB 40 |fOOpO gej OOOtrhOOOCt py us gpppu OOOptt* 40
moyens miliaiitt os ootfwooot* & l*df(i iotvootood to itiabttiHONOi it It pris dMtt
l'es-Yougniavic.

21 Lu Minùtra coaiidirtai qat l'oa daviaii wwimar éê mbi « wwe, «a tanpt

tfomiaa pati aAa ta eoaoftaarfprt pais at la wMIM éaaa t lalkaa> A
*hM I cAtpinL Vimm m "-l ,,,,"1,m pl"* ||B|,,, *""* '■■h"""» «"•

VI

29. Ln MWaa «MtaM ta «fera Milita par la CSCB paar pawaair à «a
iljlm– par ilqaa. mM» m ëanMa «a rnalU <a H– r«HMi «n puimB- r+– * u
posaktlIiÉ faa apdnraa di arMiH ëa la pais bmréb laa sbb bHmii las jiInpb
da Ckapitra m «a lnw » «t lliliiaM 1992.

30. Us MUébb Bwliiaaai l'iampowia sqa'Oi ill Mmém#» MCSŒâ*s me
prieace. rit pifvaaiiaa ëMcàafStai ta fnraateriMfcjait «ta la
râtetTaceartf rtjmmà aa Mat qaa éoaaa à cêanaTla cfc Vtn 4a la Chant datNaiiaaa

as ea «abaB IB mbb AM*AÉIS MMBMA MBAMAAMM| an|des OOOBIH vB OO HHHBSO m QHH OH S HOO H OO (■HVrai VBOQnHBMVH

ilgiiirum *e l'anida 53 <a la Oamt <at WaÉaat Uata

31 . Ut Mtmat mmmt taaanwB awtrtt aaaeawit cat ÉiaBw a–éa» *■ It
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~sr* i–fcim lijesl* « «w rîMiSM.

Graape UBO rCw pâte, «ri «Hta à ikm nia aa «m ria TMit.

33. taaMMswfit»dderiasacrteriai i « à Paris m twur rt It
coMluiiai r*aa facae rt MkBM « Europe Le Imhh ria dan °aMa irigioaaèa' a
■<■«< |h prepts qn pnt k nppncfcanaai MI In États mpt Gens UWK

ISEDIQMeHBB MB BBMVSBivsB SSQB SOMNB CHBHB1BDBM PHI B BBHBBliBH OT e MPIM

M ESFopS« TFI TS CBMRBW SCLIVSMNMT SMS IDSIOM 4B IWI WISIMSFB M ESFMPS OSHBBIB

34. La Minions notant MC lathfnioa la rsait ria uoapas rmagins rin Éait kakes
qui cons&aa me contributioa imponaMa ft la sécari re le rigtoa ai tanfoice la stabilté
dia» l'ensenbèe re rmpe.

Vn

33. La* Mimstras estlmani qu'il tapane re étmkapfm pfan MM la (Me vftnûmm* rie
l'UEO coafatni–ert à la nirliiwia *e Hw*i al aw maniMiaiin y aWrwm rie
riocaman «ar la pnllilj nplaaas rerfc tmm

La frieam évémmmm an art an rvMaaaa qu'il tk awM que lUBO puba jouer
ul fôlt plus ispoWH M (BBS SMS MJSHM SwSSBhSÉfSS CSMS0SS pSf tSS SfilSS
UMBBSOOHSkSS OS tSS CSSSR|riSI SSMMMilSS* CORpS SMI Al fôiS eSS eOMS

rwnTIMMRM iirp1hhioé pOMTqlM css OJTTBNL» CMMS cms
hMMiain M re la areeaM ri*am pnmakm mUMn. il fkai mouri à rin atoyens

ff XJ« -*-- s itlna mlilh ' -*«BNlIflBSS» B UFU HR MBHB BMMW CDmMF SSB HL CIMMEMBS FL MMDBSHIS NSMSBHBHSBH

NPOMSI pour CSS s ssn MB SBI BB NPIQBRSHI s css MBBDBMS S n|SHS LSS
MWSWS SMSnMH IS nffBn COMBHi ■ SMS SB PSBS 0 Ml QUpOSnlI SI S wwnRSIV OIS

•a MMe cane kUaM aa plus lOt*

36. Ln Maison an pris aoie ra rapport initial, spprea* par le Conseil psiiinaam. sar
le rtla re l'UEO raas la ptsaifriina rin cpétatiaui r'évantaiioa La MUam in»iisat le
CSnM psniBHM S poUVSBWVS Ms USWSS 8M CS QoMMHS SS SQwHS CMOIMMBOSM SVSB ISS

cBnpaimn re rUaiea européenne.

37. AppeMe k intamnit sur le Dnube et I Mosar. l'UEO a w apponar la par qu'eile
powak s'acquitter de wmioM à la Ibis civila « miiitaints. qui némnwnt aae étroite
coopération eaue la diférema autorités La Ministra déridant que l'UEO rma
OTWIQwpVv 90V vwW QHnBQlpm MHHS SS QQimPBi IIS BSwMQwll SS aoQNSSM BSnmBSM SS

frmutlet dia piapewtieni pear faciliter la pria en compta des aspects BON militaire riaM la
actvMsét piMâÂcssÉotfs*

Lss MtiiiBis sstssii qus Is Cosstt 4sÉ( swir tst sdcsriiMss si ts pvosÉesM
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ÛH tdw ÊÊtàtÊ ÉM II ÉÊ/ÊÊÊÊÊU il hMAff ! pV Mpla. MB MM il ÉHÉi CI

39. Lm MMmm M MUciini M k PIYWIM *m «FCW –wpri» p–R mén H Coip»
«npia pWmmm «pinrMMl « * llMHfeMlai ét rSw*. pi a Iphmk «Mil
rémMtà leuMdaniiOTe kt omMom fmfki M Cm* MMpta *M

41. Lm MiÉn pr–m mm me k** 4m ÛKiuàmt m'«* m \m Ctaft CéM-
a#» àm m*m pntM kw ttmào» t» 3 mmmÈm à U 1kg*

42. Ut MINIM tupfdkm iHf tvtaMÉ 4b 44Mlfppv pNgNMwMM I*Imém l'Éris

43. |MiBH H| ■■ ■ MB H| MH ■■ ■■MMM M |MMMH|

pwr )m*»îkmtmm <m apM*H» weéotiomtOm M rUKl n»
Vm

lLm MUmm de k DMm Mij@te *» (Jnm Atmmmm * rimpc
acddMOk (OAEO) m m iMi MM k GmmB TE MWm M l'UEO paw mmmbm
'■•■OIWKF *• Graap» MMktMkM é» k aaapMn « Mke(HM, LM
MWsbw om roiI nm Mtdki çn k MkB m pkM i*M SscrtMki pmt ffnHmi m
■iMarUEO Mk M mnii à kom la, aiM kni h Millnr p6k 4» conpintfn

«Ikkéiwcfc àrapaerplumeiraZlmaignMseEeoaAlli aTmfiu!J!*ràk!!r«Jl]« <M
*■*-* i 11 " . il . Ui>iklMM»iBM«aS'<!'riÉMMmbe<i
rAlkMCM rimm I aMr m giwpt ktawkr«pm ckné r«Hdkr k* méom Mi
l'MVIW A MM pgH||.g BM9|t4MMB &g PMHMMtt VNiriïaIlBOViBlIttSlIMm

–
■* -

mmw SB SBQpSHHSH pgy i MHRHI BB tBIt BMhBi4l4l9 4B
fuiwfwi M TkÉH 4e kwNtt MB4UM« LM 4ÉCMBM 4M MtariiBM M bmmi® 4i4

iseienlmqb etSuîîE earrmrmj'jrLr'*' hÇTiSifaliS
UIMKIMM WMIFHKKHRILHÉICMRLPBIMNÉIMMMRMPMK de

» ■ pi 1 !■■<■ !■ f lii rmiiiini m mu ni


